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« E conom ie  » bourgeoise : 
les capita listes com m andent;  
le personnel n ’a rien à dire;  
le peuple do it payer...
„.et l’en treprise (vo ir  Sw issa ir J ne tourne pas.

Q U O T I D I E N  S O C I A L I S T E

Le revers 
de la médaille

On ne saurait le nier. La classe ouvrière de 
notre pays a amélioré ses conditions de v ie  Elle 
a davantage de loisirs, des heures de travail 
réduites, une protection et une sécurité plus 
pffjfarM que celles de jadis. Sa tenue pendant 
les mobilisations clôt le bec à ses insipides dé
tracteurs. La reconstruction des pays dévastés 
comme, en ce qui nous concerne, la qualité du 
produit manufacturé, ont souligné l’importance 
primordiale du travail manuel, lequel apparaît 
de mieux en mieux au titre  d’élément essentiel 
de la civilisation. De nombreuses réformes légis
latives, l’extension des contrats collectifs, le soin 
apporté à l’apprentissage témoignent hautement 
d’une ascension générale vers un bien-être que 
réalisent déjà certaines catégories de travail
leurs.

Par sa force de cohésion et sa persévérance, 
la classe ouvrière a obtenu l ’usage des libertés 
constitutionnelles et les patrons qui se réclament 
encore astucieusement de ce « droit divin » qui 
leur fut 6i profitable semblent perdre pied et 
s’évaporer dans les brumes du passé.

Par le développement de la législation sociale, 
certaines réalisations — vacances payées, jours 
fériés incorporés dans le temps de travail, allo
cations diverses — entrent dans les mœurs. 
L’Etat, si longtemps hostile en tan t que fondé 
de pouvoir des classes dirigeantes, semble avoir 
acquis la notion des nécessaires équilibres et, 
faisant souvent bonne mine à mauvais jeu, ne 
jette point toujours son poids dans le plateau 
des intérêts capitalistes. H considère aussi l’autre 
plateau et, conscient des forces qui montent, 
leur adresse parfois un sourire légèrement con
tr i t

La médaille est belle. Serait-elle sans revers ? 
Non point, et le devoir de tous est d’examiner les 
déficits e t les lacunes. Ils sont parfois assez 
graves et demanderont, un jour ou l’autre, 
notre attention. J ’en voudrais indiquer quelques- 
uns, non point par goût du mécontentement e t 
de la critique, mais parce que, en maintes cir
constances, on en observe les effets inquiétants.

Le premier est, en maints ateliers, bureaux, 
usines, une intensité du travail singulièrement 
dangereuse pour l’équilibre physique et psy
chique des ouvriers et des employés. Ils four
nissent aujourd’hui, en tension nerveuse et en 
effort, plus en huit heures que, autrefois, en 
dix ou onze heures. Certains médecins, au vu 
de leur* constatations, estiment que la semaine de 
cinq jours de labeur s’imposera à  bref délai.

Mais il y a  d’autres ombres au tableau, consé
quences directes de réformes au sujet desquelles 
nous sommes tous d’accord de nous en féliciter.

Nul ne saurait méconnaître l’intérêt primor
dial que représente, pour les salariés de l’E tat 
et des administrations, sociétés, fabriques, 
ayant les reins assez solides, l’institution de 
retraites vieillesse. Mais cela signifie, en revanche, 
que l’accès de ces administrations est stricte
ment fermé à ceux qui n’y sont point entrés 
dans leur tout jeune âge. Or, de plus en plus, 
les nécessités de l’existence imposent à l’indi
vidu des changements de situation et de métier. 
Si, pour 138 plus de 35 ans, toutes les portes 
des établissements assurant la sécurité se trou
vent fermées, on en conçoit les redoutables consé
quences.

Si le patronat a accepté les améliorations que 
nous soulignions tout à l’heure, il s’est réservé 
le droit — un droit naturel d ’ailleurs — de 
choisir sa main-d’œuvre. Or ses préférences vont 
à la jeunesse. Il pense qu’elle est plus produc
tive et qu’elle ménage peu ses forces. Cette 
tendance rend précaire la situation des ouvriers 
« tirant » sur l’âge. Qui, ensuite du décès de 
son patron, de la fermeture de l’usine, d’une 
maladie ayant déterminé la rupture du contrat, 
est obligé, dès 45 ou 50 ans, de découvrir de 
l’embauche, connaît alors les angoisses les plus 
tragiques. H est déjà hors du circuit.

Nul ne conteste que la nécessité ait présidé 
à ce qu’on appelle la « protection » de la profes
sion, c’est-à-dire l’exigence de diplômes, de certi
ficats, d’autorisations. Tout cela paraît normal, 
naturel, utile, dans la mesure où ces précutions 
ne constituent pas un privilège monopolisateur 
à l’avantage des nantis. Mais ce côté de la ques
tion demanderait un débat plus approfondi. 
Notons, cependant, que la difficulté de trouver du 
travail sera singulièrement accrue lorsaue, pour 
exercer n’importe quel labeur, des diplômes et 
des certificats seront nécessaires. Que devront- 
ils faire pour gagner leur vie, l’ouvrier accidenté 
et qui ne peut plus pratiouer son métier, la veuve 
se trouvant soudain privée de son époux et 
n’ayant pas de diplôme, le malade rétabli, mais 
dont l’activité doit s’envisaper sur un autre plan, 
l’adolescent obligé de renoncer à vin aoprpntissape 
ensuite d’un bouleversement dans sa famille, etc. ?

Il y a là un problème à résoudre.
Mille questions se posent encore, sans mécon

naître d’ailleurs les progrès réalisés.
P. GOL-VY.

Formation ooliti américains
Il n’y a pas aux Etats-Unis un puissant parti 

ouvrier et socialiste. Mais on aurait to rt de 
croire que les treize millions de travailleurs amé
ricains organisés dans les syndicats affiliés à 
l’AFL, d’une part, et au CIO, d’autre part, se 
désintéressent de la vie politique de leur im
mense pays.

Irving Brown, représentant de l’AFL (Fédé
ration américaine du travail) en Europe, a donné 
récemment des précisions sur l’activité de la 
« Labor’s League for Political Education » 
(LLPE) ou Ligue du travail pour l’éducation 
politique.

Une réunion de cette ligue a eu lieu en 
même temps que la 68e assemblée de l’AFL. Il y 
a environ un an que la LLPE a été créée en 
tan t qu’organisme permanent, en vertu d’une 
décision prise lors de l’assemblée de l’AFL en 
novembre 1948. Des délégués représentant 109 
syndicats nationaux et internationaux, 48 fédé
rations syndicales d’E tat, les groupements syn
dicaux centraux de plus de 900 villes et quelque 
40.000 syndicats assistèrent à cette réunion.

Créations
Lors de la création de la LLPE en 1948, il fut 

décidé que ses activités seraient financées grâce 
aux cotisations de l’AFL et de ses syndicats 
nationaux et internationaux affiliés. 61 syndi
cats nationaux participent actuellement, en tant 
que membres cotisants, à la LLPE. Ils repré
sentent 80 % des effectifs totaux de l’AFL. 
Une grande partie des 20 % qui ne sont pas 
représentés dans la ligue appartiennent à des 
syndicats d’agents des chemins de fer qui par
ticipent à la Ligue politique du Syndicat des 
chemins de fer.

H existe actuellement une ligue permanente 
dans chaque E tat. Chaque localité, quelle que 
soit son importance, possède une ligue locale.

Depuis le début de juin 1949, la LLPE publie 
un journal hebdomadaire intitulé le «League 
Reporter », dont le contenu est- amplement uti
lisé par les 400 publications syndicales hebdo
madaires et mensuelles patronnées par l’AFL et 
ses affiliés. En plus de ce journal, la LLPE a 
fait paraître un certain nombre de brochures.

Au printemps de la même année, la LLPE a 
créé un département de radio dont le programme 
d’activité comprend une série de « Rapports 
spéciaux de Washington » diffusés par 180 sta
tions émettrices, une fois par semaine ; des 
émissions hebdomadaires faites par des membres 
du Congrès soutenus par la LLPE et destinées 
à leurt électeurs ; des programmes spéciaux 
organisés à la demande des ligues ' locales et 
d’E ta t et des émissions à l’occasion de certains 
événements particuliers. Les émissions patron
nées par l’AFL et la LLPE sont transmises par 
147 stations dans tout le pays.

Contrôle des parlementaires
Une des tâches principales que se propose la 

LLPE est de suivre l’activité des 435 membres 
de la Chambre des représentants et des 96 sé
nateurs. La ligue tient note des déclarations 
et des actes de chaque membre du Congrès pen
dant la durée de son mandat. Dès que la session 
du Congrès est terminée, la ligue établit le 
bilan des votes de chaque membre du Congrès, 
montrant ainsi quelle a été son attitude concer
nant les questions les plus importantes et diffuse 
ces informations dans tout le pays.

Les élections qui auront lieu au cours de 
cette année constitueront le point crucial des 
activités de la LLPE pour 1950. A ce propos, 
l’AFL déclare :

« Il est devenu évident, l’été dernier, que la 
loi Taft-Hartley ne pourrait être abrogée à 
moins que quatorze députés et cinq nouveaux 
sénateurs progressistes ne soient élus au Con
grès. L’abrogation de la loi Taft-Hartley ainsi 
que la promulgation de nombreuses lois pro
gressistes soutenues par l’AFL dépendent du 
degré d’efficience de notre ligue en 1950. »

Résultats
Dans son discours devant le Comité national 

de la LLPE, le directeur Keenan a qualifié la 
création de la ligue d’« un pas révolutionnaire 
que l’AFL avait été obligé de faire en raison 
des décisions arbitraires et punitives prises par 
le XXe Congrès. » Ce n’est pas seulement l’abro
gation de la Loi Taft-Hartley qui nous intéresse. 
Nous soutenons également un grand nombre 
d’autres questions dont dépend le bien-être de 
nos concitoyens. »

Au sujet de ces points, il a déclaré que le 
81e Congrès avait fait de grands progrès. Il a 
mentionné, entre autres, le relèvement du mini
mum des salaires à 75 cents par heure ; la loi sur 
la construction d’habitations et la suppression 
de taudis et les mesures prises pour soutenir 
te k  prix des produits agricoles. . **. T.,

Intérêts communs
Keenan a réaffirmé la volonté de l’AFL de 

soutenir le Plan Brannan qui garantirait un 
revenu élevé aux agriculteurs.

Il a déclaré à ce sujet :
Il y a  une chose que nous avons apprise par 

nos expériences dans l’arène politique. Les enne
mis des syndicats sont également les ennemis des 
fermiers. Puisque nons avons des ennemis com
muns, le fermier et le travailleur de la ville 
ont tout à gagner à une action politique com
mune.

En ce moment, la LLPE s’efforce d’obtenir 
l’inscription de tous les membres de l’AFL et 
le versement de leur cotisation individuelle.

Q u'm  pmM i-uouA ?

I l ex iste  au P ortugal un  synd ica t des rois 
déchus. L ’ex-roi H um bert d’Ita lie  en fa i t  partie  
avec Don Juan  e t le com te de Paris. Il y  a aussi 
Carol de R oum anie e t Zogou 1er d’A lbanie. Tous  
ces braves lascars su iven t avec un in térê t non  
d issim ulé les avatars de leur collègue Léopold  
de Belgique.

L a  résistance de l’hôte .du  Reposoir a suscité  
de nouveaux espoirs parm i ces détrônés. Si l’on  
en croit U nited Press, le P arti m onarchiste  ita 
lien exam ine présen tem ent les chances que don
nera it un  nouveau re ferendum  à celui qui fu t  
tren te  jours duran t roi d’Ita lie  e t de Sardaigne.

C om m e par hasard, les m onarchistes ita liens  
auraient déjà  reçu l’appui de to u te  la vieille  
garde m ussolin ienne cam ouflée au jourd’hui dans  
les rangs du P arti dém ocrate-chrétien de M. de 
Gasperi.

Consulté, l’ex-roi aura it déclaré qu’il ren trera it 
avec jo ie en Ita lie , si son pays l’appelait.

A in s i donc, la résistance tard ive  du roi des 
Belges ne sera it pas le fa it  du  sim ple  hasard, 
pas plus d’aiUeurs que sa  capitu la tion  de 19^0.

N ’a ya n t pas réussi à  porter a tte in te  à la dé
m ocra tie  en cap itu lan t en 19JfO, Léopold continue  
la lu tte  en résistan t en 1950. I l en tend  serv ir  
d’exem ple à ses frères m alheureux en leur ou
vra n t à eu x  aussi les avenues du pouvoir en fin  
retrouvé.

I l es t appuyé dans ses e ffo r ts  par to u te  la  
réaction in ternationale, a u trem en t d it par le  
grand  capita lism e, celui-là m êm e qui a va it sou
tenu  M ussolini, H itler, P éta in  e t qui sou tien t en
core Franco.

I l  é ta it bon que la chose so it con firm ée par  
l’un  de ces m essieurs.

A in si, chacun est au  clair sur l’en jeu  de la 
partie  qui se joue.

L ’a ffa ire  roya le n ’est plus au jourd’hu i une, 
a ffa ire  in terne  de la Belgique. EUe est une des  
phases de la  grande lu tte  du  fasc ism e cam oufle  
contre la dém ocratie politique.

C’es t eUe dans l’h isto ire  qui aura le dernier
motr . - -  v  .

Zadig.

A chaque ]our b&fltlC
Qui l’eût cru ?

— Dis donc, Neness, toi qui es fort en histoire 
naturelle, dis-moi quel animal a quatre pattes, 
une crête et fait cocorico ?

— Je ne sais pas, moi. Si tu  avais dit deux 
pattes, j ’aurais répondu : c’est un coq.

— Eh bien! c’est cela, tu as deviné. Seulement 
j ’ai dit quatre pattes pour que ce soit plus dif
ficile.

[ U N  E
j N A T

X E M P L E  
I O N  A L

Les difficultés financières de la Swissair ont 
déjà fait couler beaucoup d’encre.

Du côté bourgeois, on s’efforce de démontrer 
que notre compagnie suisse d’aviation doit béné
ficier d’un appui de l’Etat, sans pour autant pas
ser sous le contrôle des pouvoirs publics, et cela 
surtout pour une question de prestige national;

On se garde bien de dire que la situation de 
la Swissair démontre d’une façon éclatante le 
fiasco de l’initiative privée, obsédée par la re
cherche du profit et qui, systématiquement, veut 
placer les risques sur le dos de la collectivité.

Notre confrère « Les Services publics s a pu-, 
blié à ce sujet des précisions qui méritent d’être 
connues de nos lecteurs :

La reprise des risques
«L a Swissair, constate-t-il d’abord, est uné 

société anonyme mixte, dans laquelle la colla
boration des pouvoirs publics se limite principa
lement à la reprise des risques, tandis que les 
actionnaires privés, ayant à leur tête le 
Dr Speich, de l’Union de banques suisses, dispo
sent d’une confortable majorité et se sont ainsi 
assuré la toute-puissance au sein du conseil d’ad
ministration.

» Après que les pouvoirs publics, par la reprise 
de la plus grande part des frais d’établissement 
des aérodromes (pour l’aéroport de Klotèn, uni
quement, 107 millions de francs, soit le 88,5 % 
des frais d’établissement), eurent créé les con
ditions déterminantes pour le développement du 
trafic aérien, le Dr Speich considéra, en sa qua
lité de président du conseil d’administration de 
la Swissair, que le moment était propice pour 
monnayer l’enthousiasme manifesté par le 
peuple suisse envers l’aviation.

» Üne entreprise sans concurrence abandon
nant ses risques au peuple et livrant aux capi
talistes la grosse part des bénéfices, voilà à peu

J àte {jjüûL&ao ds. fmutiaiw£ pjùvés.
près comment l’on s’était présenté la chose. 
Cette perspective tentante n’engagea pas seule
ment le gros capital, mais aussi de nombreux 
petits épargnants à acquérir des actions de la 
Swissair. Eux aussi purent, dès lors, à l’occasion 
des assemblées des actionnaires, émettre leur 
avis, sans jamais toutefois pouvoir influencer 
d’une façon décisive aucun résultat de vote.

» L’évolution de la technique a  dépassé un 
système d’exploitation prosaïque, qui tentait de 
oamoufler sous le manteau de « l’initiative pri
vée » son incapacité de résoudre des tâches 
nationales. »

Un critère faux
«... Il est clair que, considérée du point de vue 

de l’économie privée, la Swissair ne peut pas 
exister. Elle n’aurait jamais pu exister si les 
pouvoirs publics n’avaient pas pris à leur charge 
les frais d’établissement des aérodromes. Mais 
le critère de la rentabilité offerte par l’économie 
privée ne peut pas être décisif pour estimer l’in
térêt qu’a le pays à l’existence d’une compa
gnie suisse de trafic aérien. Un pays qui dépense 
500 millions de francs pour la défense nationale 
militaire doit également mettre les moyens né
cessaires à disposition pour résoudre ses pro
blèmes du trafic dans l’intérêt national. La dé
fense de ces intérêts exige la nationalisation du 
trafic aérien suisse et des chemins de fer pri
vés.»

L’explication insuffisante
« ... La déclaration unilatérale selon laquelle les 

difficultés de la Swissair sont la conséquence 
de la dévaluation dans les pays du bloc sterling 
ne fait qu’illustrer l’incapacité du capital privé 
et ne contribue pas à améliorer le rendement 
de l’entreprise. Les licenciements de personnel 
qui ont déjà commencé n’offrent pas une solu
tion des difficultés.

» E n  prem ier lieu, ü  y  a lieu âe revendiquer  
une délim ita tion  claire des tâches de la Sw issa ir, 
de fix e r  sa place dans le tra fic  aérien in terna
tional e t de rechercher un e  organisation  plus 
rationnelle de l’entreprise.

La représentation du personnel
» Le Conseil d’administration et les déten

teurs de gros paquets d’actions n’ont en tout 
cas pas servi les intérêts de l’entreprise en 
refusant au personnel une représentation dans 
les organes responsables.

» Sur un effectif de 1615 personnes, la Swissair 
compte 7 directeurs, 15 fondés de pouvoir et 
22 chargés d’affaires. A ceci s’ajoute encore une 
commission administrative de 7 personnes.

» Une telle saturation de l’entreprise par des 
directeurs et des fondés de pouvoir, chose qui 
serait inconcevable dans une entreprise nationa
lisée, prouve qu’une délimitation claire et indis
pensable des compétences, permettant une di
rection rationnelle des affaires, manque.

» Le camarade Oprecht constate dans le 
« Volksrecht » :

« I l n’est pas douteux que certains pilotes 
» également exploitèrent leur position auprès de 
» Ia  Swissair. Des salaires ^annuels qui, si l’on 
» y  inclut les indemnités kilométriques de vol, 
» atteignent 35.000 à 55.000 francs, semblent très 
» élevés, également à l’ami le mieux intentionné 
» des pilotes. »

» Si l’on songe que pour ces messieurs, l’en
treprise paie en plus du revenu moyen annuel 
de 45.000 francs environ encore un complément 
représentant le 46 % de cette somme pour des 
assurances et des institutions sociales, il serait 
équitable que des mesures d’assainissement ne 
soient pas en premier lieu recherchées parmi le 
personnel des catégories inférieures.

(V o ir  su ite  en  deuxièm e page.y
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E co n o m ie  e t  p o l i t iq u e  fé d é r a le s

Augmentation des taxes douanières
Le Conseil fédéral a relevé les droits d’entrée 

supplémentaires sur l’orge, le malt et la bière, 
de 12 fr. 20 par 100 kilos bruts pour l’orge 
servant à la préparation du malt à brasser ou 
de la bière, de 16 fr. 50 par 100 kilos brut pour 
lé malt à brasser, de 3 fr. par hectolitre de bière 
de provenance étrangère. Ces augmentations 
entrent en vigueur le 1er mai 1950 et n’entraî
neront aucune augmentation des prix de la bière 
au détail.

Dans le pétrin
La 31e assemblée des délégués de l’Associa

tion suisse du personnel de la boulangerie et 
de la pâtisserie s’est tenue le 19 mars, à Lu- 
cerne.

L’association compte 3400 membres, groupés 
dans 67 sections. En 1949, 119 membres se sont 
mis à leur compte et 85 membres sont allés 
travailler à l’étranger. Les organes de l’associa
tion suivent avec inquiétude la marche ascen
dante du chômage dans la corporation et la 
situation matérielle précaire du personnel. L’as
sociation a versé plus de 50.000 fr. en 1949 pour 
l’instruction professionnelle complémentaire, bien 
que la caisse n’accuse qu’un actif de 23.000 fr.

Le personnel de la boulangerie et de la pâtis
serie ne comprend pas le refus de diverses 
associations et organisations d’accepter le carac
tère obligatoire de l ’interdiction de travailler 
le dimanche et de la fixation du début du travail 
dans la corporation. L’assemblée s’est prononcée 
catégoriquement contre l’introduction de trois 
équipes dans la corporation. L’assemblée a dé
ridé de poursuivre les efforts en vue de suppri
mer la coutume qui veut que le personnel prenne 
ses repas et son gîte chez le patron qui l'oc
cupe.

L’accord avec l’Egypte
L’accord économique entre la Suisse et l’Egyp

te a été signé hier au Caire. Il entrera en vigueur 
le 1er avril et àüra une durée d’un an.

« Les négociations entre la Suisse et l’Egypte 
se sont ouvertes dans une atmosphère d’amitié 
et avec un commun désir de raffermir les rela
tions économiques entre nos deux pays, dit, en
tre autres, le communiqué du Gouvernement 
égyptien. Les négociations ont abouti à la con
clusion d’un accord de paiement auquel un proüÜ 
cole sur différentes questions a été annexé. Le 
résultat de cet accord rendra les échanges entre 
lés deux pays plus faciles. » -

Prêteur international
L’« Economist » de Londres consacre un arti

cle à la politique suisse des crédits. Au cours 
de ces derniers mois, la Suisse a repris son rôïe 
habituel de prêteur international.

Un emprunt a été iancé presque chaque semai
ne depuis le commencement de l’année. Les 
emprunts ont été souscrits directement par les 
banques ou par le public.

L’article énumère une série de transactions 
de cet ordre et cite en particulier un emprunt 
des Chemins de fer d’Etat français, celui du port 
du Havre, ceux de l’Electricité dé France, des 
Chemins de fer belges, un crédit à la Belgique 
pour l’achat d’installations téléphoniques, des 
crédits pour la Hollande, l’Afrique du Sud, un 
prêt à la Banque internationale pour le paiement 
en francs suisses d’importations en provenance 
du Brésil, de la Finlande, du Mexique et de la 
Hollande.

L’« Economist » rappelle ensuite que les ban
ques suisses ont ouvert des crédits à la plupart 
des pays situés à l’ouest du rideau de fer. Jus
qu’ici, aucun emprunt n’a été accordé à l’Aile-

c& $uomd de rhûiLcdws. phiosn
(Suite de la première page.)

» Une économie privée ne connaissant pas la 
concurrence est la forme d’entreprise la moins 
économique, mais aussi celle ayant le moins le 
sens des responsabilités.

» La question de l’assainissement de la Swiss- 
air réside en conséquence en premier lieu dans 
la forme de l’entreprise. * .

Les intérêts du pays
fc «La Swissair vit du trafic continental et ipter* 
continental et tel un nain, elle doit s’affirmer 
par rapport aux compagnies étrangères finan
cièrement plus puissantes. Dans cette lutte, tou
tefois, ce ne sont pas seulement les intérêts de 
quelques gros capitalistes qui sont en jeu, mais 
les intérêts de notre pays. La Suisse en tant 
que pays continental a un intérêt à participer 
au trafic aérien international. Cfe qui était à 
prévoir s’est produit : la forme de notre com
pagnie de trafic aérien et l’influence quasi nulle 
qu’y jouent les pouvoirs publics ne sont pas en 
mesure de défendre ces intérêts. Cette constata
tion résulte de la chose elle-même. La forme 
d’entreprise capitaliste est aujourd'hui une for
me d’entreprise réactionnaire, au sens technique 
également. Les forces de la nature développées 
par la technique moderne mettent à  l’ordre du 
jour le choix de nouvelles forces d’organisation, 
en particulier de la part d’un petit pays. »

La synthèse néfaste
« La synthèse de M. dè Dr Berchtold n’est pas 

en mesure de résoudre cette tâche. Elle consiste 
à socialiser les pertes par une « collaboration de 
l’Etat », pour permettre le maintien d’une forme 
d’entreprise basée sur l’économie privée. M.. le 
Dr Berchtold . a négligé de mentionner les avan
tages de cette forme d’entreprise. Dans la me
sure où les risques de la Swissair sont cons
titués objectivement, c’est-à-dire par des 
circonstances extérieures, ils sont sans autre 
transférés aux pouvoirs publics.

»Dès lors, il est indiqué que l’E tat reprenne 
également la responsabilité de la direction de 
l’entreprise au moyen d’une participation corres
pondante au capital-actions.

» En liaison avec cela, la revendication tendant 
à une réforme administrative n’a qu’un carac- 'i 
tère secondaire, vu qu’elle résulte automati- ; 
quement d’une modification de la forme de 
l’entreprise. L’Etat n’a en conséquence pas seu-

aussi t e s v  possesseurs privçç de paquets d’actions ' 
à renoncer à leurs privilèges.

La coordination nécessaire
»La Direction de la Swissair doit être res

ponsable envers la collectivité et non seulement 
envers un cercle étroit de propriétaires d’ac
tions. ' -

» Maie c’est précisément cela que M. le Dr 
Berchtold ne demande pas.

» Il est temps enfin que les intérêts de toutes 
les entreprises suisses de transport et en même 
temps les intérêts du pays soient défendus par 
une politique du trafic plus large. L’évolution 
de la technique ne fait pas de concessions à un 
petit pays en faveur d’intérêts capitalistes et de 
formes d’organisation désuètes lorsque celui-ci 
doit s’affirmer par rapport à des entreprises fi
nancièrement plus puissantes de l’étranger et 
lorsqu’il veut les concurrencer ou collaborer 
avéc elles. Une tâche tout aussi urgente réside 
dans la coordination de notre propagande du 
trafic à l’étranger. Le personnel dè la Swissair 
organisé à la VPOD (Fédération suisse du per
sonnel des services publics) est toujours inter
venu en faveur d’une nationalisation du trafic 
aérien. H n’a pas l’intention de sacrifier son 
existence à des intérêts privés. H est toutefois 
résolu d’œuvrer en faveur d’un trafic aérien 
national et, ainsi dans l’intérêt de notre pays. »

. A . ••

magne qui avait fait auparavant un grand usage 
des crédits suisses.

RED. — Personne n’a encore oublié les fa
meux milliards gelés !

Sur deux roues
D’après un communiqué du Bureau fédéral 

de statistique, 1,75 million de plaques de con
trôle de bicyclettes ont été délivrées en Suisse 
en 1949, c’est-à-dire 39.000 ou 2,3 % de plus 
que l’année précédente.

En laissant de côté les enfants de moins de
10 ans et les personnes infirmes ou âgées de 
plus de 70 ans, on constate qu’en Suisse un 
habitant sur deux possède aujourd’hui une bicy
clette. Le nombre proportionnel des vélos est le 
plus fort où les conditions topographiques sont 
le plus favorables à ces véhicules. Par rapport 
au chiffre de la population, c’est dans les can
tons de Thurgovie et d’Argovie que l’on trouve 
le plus de cycles et dans les trois cantons mon
tagneux des Grisons, du Tessin et du Valais 
que l’on en trouve le moins ; là, cependant, un 
habitant sur cinq dispose d’un vélo.

En dix ans, l’effectif des bicyclettes s’est élevé 
en Suisse de 35 % et l’augmentation a été en 
général la plus marquée où la proportion de ces 
véhicules était la plus faible en 1939. La circu
lation des cycles ne s’est donc pas seulement 
développée dans les régions plates, mais aussi 
dans les contrées accidentées. Ainsi, les cantons 
d’Uri, du Nidwald, de Glaris, des Rhodes-Inté- 
rieures, du Tessin et du Valais bénéficient d’aug
mentations de 45 à 54 % en regard de l’avant- 
guerre, tandis que lè canton de Thurgovie, riche 
en cycles, n’accuse qu’une augmentation de 23 %.

Depuis 1948, le parc des vélos s’est accru dans 
tous les cantons, sauf dans ceux de Vaud et 
de Genève. L’augmentation la plus forte est 
notée dans les cantons de Schaffhouse, Glaris 
et Obwald.

AU CONSEIL NATIONAL 
La discussion sur PAVS

Le Conseil national a repris, lundi soir, la 
discussion sur l’assurance vieillesse. M. Rubat- 
tël, malade, ne put assister aux débats. •

Le camarade Robert Bratschi s’est élevé con
tre les critiqués mal fondées visant le taux des 
cotisations et l’accumulation des fonds. Des ré
serves devaient être constituées en temps de 
haute conjoncture et ce serait une grave faute 
que de toucher aux bases financières de l’institu
tion.

Bratschi développe par la même occasion le 
postulat du Groupe socialiste en faveur de l’amé
lioration sensible des rentes transitoires èt l’oc
troi d’une rente équitable aux veuves qui n’exer
cent pas d’activité lucrative.

M. Bûcher, indépendant zurichois, voudrait 
que le paiement des primes oesse à l’âge de 65 
ans. Il voudrait aussi que les, rentes ne soient 
versées qu’aux 'Seules personnes qui en ont vrai
ment besoin <ce qui changerait complètement le 
caractère de PAVS) et que les excédents soient 
utilisés pour la création d’une assurance invali
dité. • .

M. Meister, agrarien bernois, voudrait, bien 
entendu, que la propriété immobilière paysanne 
et artisanale soit moins imposée. Une partie de 
l’argent disponible devrait être consacrée à 
l’amortissement de la dette de guerre.

M. Arni, radical soleurois, préconise une cer
taine réduction du taux de la cotisation des per
sonnes de condition indépendante: paysans, arti
sans, industriels.

La discussion est alors interrompue et la pre
mière séance de cette seconde semaine parlemen
taire levéè. ■ '

quelcfusià liqnsA
Un homme âgé de 50 ans, rentrant à son do

micile à Hom (Thurgovie), après un exercice de 
pompiers, fut assailli sur la route par un jeune 
homme qui le frappa de deux coups de couteau 
dans le dos. L’auteur s’est enfui à bicyclette 
et n’a pas été reconnu.

— Au Grand Conseil zuricois, le camarade 
Kessler r interpellé le Conseil d’Etat sur les abus 
constatés dans l’Organisation de l’aide chrétien
ne. Les fonds de cette institution n’auraient pas 
été consacrés aux buts charitables de l’institu
tion. Le gouvernement répondra plus tard à cette 
interpellation.

Cette « ?;ie  chrétienne » (Christliche Hflfs- 
dienst) s’occupait de l’envoi de paquets de se
cours à l’étranger. Depuis plus d’une année, elle 
est l’objet de très graves accusations à propos 
desquelles la presse bourgeoise observe un si
lence pour le moins étonnant.

— Le Musée des arts et métiers de Bâle a 
inauguré une exposition à l’occasion du cente
naire du béton armé.

— Le Grand Conseil d’Obwald a constaté que 
si la situation de l'hôtellerie n’est pas brillante, 
les entreprises locales de transport marchent 
bien.

— Une épidémie de grippe a éclaté dans une 
maison d’enfants de Cadro, près de Lugano. Dix 
bébés ont été transportés à l’Hôpital de Lugano 
et cinq sont morts. La maison a été fermée.

On annonce le décès, dams sa 76e année, du 
camarade Joseph Schwegler, imprimeur, qui fut 
de 1915 à 1935 député socialiste au Grand Con
seil lucernois et de 1917 à 1935, conseiller muni
cipal de la ville de Luceme et préposé aux tu
telles. Le défunt fut longtemps président de 
l’Union ouvrière et de la Coopérative de presse 
socialiste.

— A La Lenk, un représentant de commerce 
de Bâle, Gustave Obérer, 50 ans, a déchargé 
son revolver sur sa femme et sa belle-mère, 
Mme Egger-Muller. Il s'est laissé arrêter par la 
police. Sod enfant, âgé de 7 ans, a assisté à 
ce drame de famille.

— Jean Bourgknecht, avocat, a été désigné 
comme syndic de Fribourg, en remplacement de 
M. Ernest Lorson, démissionnaire. M. Bourg
knecht, bien que d’origine radicale, fut élu sur 
la liste conservatrice.

— M. Joseph Sudan, 41 ans, manutention
naire, domicilié à Genève, en cherchant des mo
rilles dans la région du Salève, ramassa un objet 
qu’il prit pour une plume réservoir et qui était 
un détonateur. Ce détonateur éclata dans sa 
main, lui sectionnant un pouce et un doigt.

— Un employé de bureau de 36 ans a été 
trouvé dans sa chambre, au domicile de ses pa
rents, baignant dans une mare de sang, la gorge 
et les poignets tailladés à coups de rasoir. Sur 
son lit gisait une femme âgée de 27 ans, esthéti
cienne de son métier, morte par strangulation.

L’élèctridté dans lés ménages
Il a été vendu, en Suisse, en 1948, 85.000 fers 

à repasser, 33.000 cuisinières électriques 47.000 
en 1948 et 10.000 en 1939), plus de 30.000 
chauffe-eau.

Il a également été vendu durant la même 
année : 12.000 réchauds à une ou deux plaques, 
25.000 bouilloires, cafetières et théières, 7600 
thermo-plongeurs, 6800 grille-pain, 34.400 radia
teurs pour le chauffage d’entre-saisons, et 3200 
machines à  laver.

Lé temps qu’il fera aujourd’hui
Sur le versant nord des Alpes, plutôt couvert 

et par intervalles précipitations. Dans le Valais 
et en plaine, ciel généralement variable et quel
ques averses. Vent d’ouest modéré.

En tournant LE BOUTON
Vous entendrez aujourd’hui :
SOTTENS : 16.30, Thé dansant. 16.55, Alto et piano.

17.30, Chansons roumaines. 18.00, Balades helvétiques. 
18.SO, Ciné-Magazine. 19.15, Iniormations. 19.40, Les nou
velles aventures d'Eustache et du Bourdon Bzz. 20.10. Le 
point d'orgue: 20.30, « Le Monde de la Lumière », comédie 
en 3 actes. 22.30, Informations. 22.35, Les championnats 
du monde de hockey sur glace.

BEROMUNSTER : 17.30, Pour les enfants. 18.00. Mu
sique légère. 19.30, Informations. 20.00, Concert sympho
nique par l’Orchestre de Berne. 21.35. Chante. 22.00, In
formations.

Vous entendrez demain :
• SOTTENS : 7.15. Informations. 7.20, Impromptu matt- 
naL 10.10, Emission radloscolalre : « CralnqueMlle *.
10.40, Airs d’opéra. 11.00, Travaillons en musique. U.66, 
Choix de disques. 12.46, Informations. 12.55, Mélodies du 
Studio de Londres. 13.25, Au Musée de l'enregistrement. 
13.45, La femme chez elle. 16.00, l’Université des onde&.
16.30, Mélodies slaves.

BEROMUNSTER : 6.15. et 7.00, Informations. 11.00,
Voir Sottens. 12.30, Informations. 12.40, Concert de Jodels. 
13.00, Joyeuse émission de disques. 13.25, Concert sym
phonique. 14.00, Pour les mères. 15.20, Jodels. 16.30, Mé
lodies slaves.

m
— J ’y ai été obligée pour des motifs sur les

quels je vous prie de me permettre de garder 
le silence, madame.

Mlle Bertrange, qui s’accommodait mal des 
franches ripostes, se trouva prise au dépourvu 
et, fort embarrassée, elle rougit, ouvrit la 
bouche pour protester, mais, se reprenant très 
vite, prudemment elle garda le silence.

Une fois de plus, Didier venait de remarquer 
la douce fermeté de l’étrangère, l’ardeur avec 
laquelle elle savait défendre sa vie intime ainsi 
que sa dignité. Et, à défaut de sentiment plus 
sympathique, il commençait à éprouver pour 
elle une sorte de curiosité mêlée d’une certaine 
dose d’admiration, celle-ci encore à l’état latent.

Mlle Clotilde avait placé sa main devant ses 
yeux et réfléchissait. Bertrange, qui redoutait 
d’autres réflexions plus malheureuses encore, 
s’empressa de trouver un biais pour éloigner 
Marie-An ne.

— Je vais vous faire visiter Mazerolle, made
moiselle, dit-il brusquement, tout en ouvrant la 
porte du salon.

Dès que la jeune fille fut sortie, un soupir 
de soulagement s'échappa de ses lèvres.

D’un geste vif, Didier s'approcha de Marie- 
Anne ; son attitude était anxieuse.

— Ma sœur est un peu tyrannique, n’est-ce 
pas ? fit-il remarquer, mais je veux espérer que 
vous aurez pitié d’elle.

(A auütrej
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roman par Louis Derthal

— Pourquoi me contredire ?... Mademoiselle, 
j ’imagine, n’est pas venue ici pour s’amuser ! 
Elle a bien dû accepter cette position de gou
vernante...

— De lectrice, vous voulez dire, madame, rec
tifia vivement Annette de sa voix qui chantait.

— Disons lectrice, si le mot vous convient 
mieux, mademoiselle ; mais, dès l’instant, il 
faut que nous nous entendions bien. Vous me 
ferez la lecture, certes, mais à votre temps 
perdu. Si j ’ai demandé une personne de con
fiance, c’est, avant tout, pour diriger la maison, 
seconder ma vieille bonne qui devient de moins 
en moins agile. Vous avez bien compris, n’est- 
ce pas ?

— Cependant.» hasarda Bertrange, tu n’as pas 
engagé mademoiselle pour la cuisine, ni pcsur...

— Sans doute, sans doute, dit cTime voix im
patiente Mlle Clotilde, sans donner le temps à 
son rère d’achever sa remarque ; mais, comme 
le travail ne manque pas au manoir, mademoi
selle peut se rendre fort utile. Eh ! mon Diau !

q-and bien même elle m ettrait quelquefois la 
main à la pâte... quel mal y aurait-il ?

Pendant cette brève discussion, Marie-Anne 
ne pouvait comprendre ce qui se passait en 
elle. Quelque chose de nouveau, d’inconnu, 
vait sous la colère que les parères de l’infirme, 
dites sans égards et d’un accent irrité, faisaient 
gronder en elle. ' ■

II était cependant si simple de répondre comr 
me il convenait à cette vieille demoiselle auto
ritaire et quitter Mazerolle sur-le-champ ! Bien 
que toute vibrante de révolte contenue, Annette 
ne ripostait rien. Ses regards allaient de Didier, 
dont le visage tourmenté semblait au désarroi/ 
à Mlle Clotilde, pathétique, malgré tout,' avec 
son air souffrant, sa pâleur livide sur laquelle 
tranchaient les larges lunettes noires... Pour tou t 
briser une seconde fois, il était trop tard main
tenant. Son instinctive bonté, sa douce pitiéf la 
livraient à ces deux êtres qu’elle devinait mal
heureux.

— Ne vous tourmentez pas, madame, dit d’une 
voix fraîche Annette de Moronval, je sais bien 
que je ne suis pas venue id  pour me promener, 
comme vous venez si habilement de me le faire 
remarquer.

— C’est heureux ! lança Mlle Bertrange d’un 
air pincé.

Et, après un profond silence : —
— Veuille? me rappeler votre nom, mademoi

selle.
— Marie-Anne Vigneul.
— Marie-Anne !...

— Ce nom vous déplaît ?... fit, sur un ton 
angélique, Mlle de Moronval.

— Pas... positivement, mais... il est assez dif
ficile à prononcer. Je pourrais, il est vrai, vous 
appeler Mlle Vigneul... Pas aisé non plus à dire, 
e t  puis, cela enlève beaucoup d'intimité..

f f  Si vous préférez me nommer Annette ? 
C’est, en effet, bien plus Vite d it

— Annette ? Jamais ! Voilà un nom, made
moiselle, que je ne veux pas entendre prononcer 
chez moi !

Tous les traits du masque énergique de Mlle 
Clotilde s’étalent comme raidis et sa bouche 
prit une expression de mépris profond. H y eut 
un moment de gêne qui pesa lourdement sur les 
trois interlocuteurs.

Annette s’empressa de reprendre d’une voix 
douce, tandis qu’un sourire malicieux retrous
sait gentiment sa lèvre supérieure :

— Eh bien ! mademoiselle, vous m’appellerez 
Marie-Anne. Vous verrez que vous vous y ha
bituerez vite.
;>s,— Peut-être... Au reste, ü le faudra bien! 
bougonna l’infirme, mécontente. > r 5

E t pour vider sa bile, tout d’un coup, sur un 
ton d’autorité sévère, elle interrogea î

— Au fait, pourquoi avez-vous accepté cette 
situation en province ?

Ce ton fit trembler d’inquiétude le châtelain 
de Mazerolle qui pensa que, cette fois encore, 
tout était perdu.

Mais Annette répondit du tac au tac. d’une 
voix ni hésitante, ni effarouchée :



N° 66 — 61* année LA SENTINELLE Mardi 21 mars 1950

Le congrès du Parti socialiste bernois
Le congrès du P arti socialiste bernois s’est 

déroulé dimanche, dès 9 h. 30, à la Maison du 
Peuple de Bienne, magnifiquement décorée et 
fleurie pour la circonstance.

Dans son allocution d’ouverture, le président 
cantonal Fritz G rütter a souligné l’importance 
pour le mouvement socialiste du maintien au 
pouvoir des travaillistes anglais. H a salué la 
présence des représentants du Parti socialiste 
suisse, Fritz Escher ; du Cartel syndical bernois, 
Stettler et Zingg ; du Satus, Wegmuller ; du 
Cartel syndical local, Graff ; enfin, du juge fé
déral Abrecht, qui n’a pas manqué un seul con
grès cantonal depuis le temps où il était secré
taire de ville de Bienne.

Le dynamique secrétaire cantonal Erwin 
Schneider a présenté le rapport d’activité pour 
1949, qui fut une année de préparation en vue 
des élections très prochaines, année au cours de 
laquelle d’excellents résultats furent enregistrés 
en ce qui concerne la propagande et le recrute
m ent L’effort accompli ne s’est d’ailleurs pas 
ralenti puisque, depuis le début de cette année, 
trois nouvelles sections ont été fondées. Ce rap
port fut approuvé à l’unanimité. Les comptes 
furent également approuvés sans discussion 
après le rapport de la Commission de vérification 
présenté par Minnig, de Berne.

Les membres du Comité directeur furent con
firmés dans leurs fonctions. Il n’y a qu’un chan
gement à la suite de la démission de notre excel
lent confrère E. Butikofer, rédacteur à la « Ber
ner Tagwacht », qui s’est retiré après avoir fait 
partie pendant trente ans de ce comité. Le pré
sident du congrès l’a chaleureusement félicité 
et remercié pour le dévouement et l ’activité qu’il 
a manifestés durant ces trente années. Il èst 
remplacé par Alphonse Scherrer, rédacteur en 
chef de la « Tagwacht ».

Voici la composition du Comité directeur : 
Fritz Grütter, président ; F. Giovanoli, vice-pré- 

'sfdçnt ; Erwin Schneider, secrétaire ; adjoints : 
ïr i tz  Althaus, Worb ; Samuel Brawand, Berne ; 
Otto Kunz, Bienne ; Augusta Genge, Ostermun- 
digen, représentante des femmes socialistes ; 
Robert Grimm, Berne ; Jean Mathys, Langèn- 
thal ; Georges Mœckli, représentant du Parti 
socialiste jurassien ; Alphonse Scherrer, Berne ; 
Werner Siegenthaler, Thoune ; A rthur Steiner, 
Berne ; Hans Vogel, Berne.

La Commission de vérification fu t aussi, réélue 
avec le camarade Minnig comme président. C’est 
à l’unanimité des délégués que le camarade 
I win Schneider fu t confirmé comme secrétaire 
cantonal.

Les organes du parti bernois sont, comme par 
le passé, la « Berner Tagwacht », la « Seelânder 
Volkstimme », la « Sentinelle » et l ’c Oberland i .  
Les délégués au Comité central du PSS sont les 
camarades Âlfhaus, Worb ; Mathys, Langenthàl ; 
Siegenthaler, Thoune ; Willemain, Courroux. 
Ernst Butikofer reste le représentarit bernois-à 
la Commission de presse du PSS. A la Commis
sion politique du PSS sont maintenus les repré
sentants actuels : Fritz Giovanoli, Robert Grimm 
et Arthur Steiner. Font partie de la Commission 
de presse cantonale : Schneider, Grimm, Siegen
thaler (Thoune) et Stucker (Berthoud). Les 
cotisations seront les mêmes cette année qu’en
1949.

Les affaires administratives étant liquidées, 
le congrès a entendu un exposé du plus vif inté
rêt du camarade Giovanoli sur la situation poli
tique actuelle et les tâches du parti.

Au début de l’après-midi, le camarade Her- 
rnann Kurz, directeur des finances de Bienne, 
s’adressa en français aux délégués du Jura, puis 
ja discussion fut ouverte sur les différents points

de l’appel au peuple bernois qui constitue la 
plateforme électorale du parti à la veille des 
élections cantonales.

Cet appel résume en quatre chapitres (sécu
rité économique — politique fiscale — politique 
sociale et sanitaire — instruction et formation 
professionnelle) les revendications et les posi
tions du parti.

H fu t complété sur certains points (assurance 
maladie, lutte contre la tuberculose, entre autres) 
au cours de la discussion.

Nous publierons dans un prochain numéro les 
passages principaux de cet appel.

En ce qui concerne la question jurassienne, le 
congrès a décidé d’appuyer le projet issu des 
délibérations du Grand Conseil. V . ;V;

A propos de l’établissement des Listes de can
didats pour le Grand Conseil, il a été décidé que, 
pour figurer sur une liste du parti, il faut en 
être membre depuis au moins deux. ans. , '

Le Comité directeur et les comités de district 
seront compétents pour prendre les mesures qui 
s’imposeraient en cas de biffage systématique die 
candidats à la suite de mots d’ordre de groupe
ments particuliers. Pour l ’élection du Conseil 
d’E tat, le Comité directeur a  reçu les pouvoirs 
nécessaires en vue de l’établissement définitif 
d’une liste qui comprendra, cela va de soi, tes 
trois conseillers d’E ta t socialistes actuels.:; les 
camarades Mœckli, Giovanoli et Brawand. Pour 
le Grand Conseil, le Parti socialiste ira, dans tous 
les districts, à la bataille sous son propre dra
peau, sans admettre aucune alliance.

Ce, congrès, auquel 387 délégués ont participé, 
fu t une impressionnante et vivante démonstration 
de la cohésion, de la puissance et de l ’ésprit 
de lutte du Parti socialiste bernois, qui và tou
jours de l’avant pour assurer au peuple la liberté, 
le travail et le pain.

P A R T I  S O C I A L I S T E  J U R A S S I E N
Congrès ordinaire

En application des articles 4, 5 et 7 des statuts, 
le Comité directeur a fixé la date du Congrès or
dinaire au dimanche 26 mars, dès 9 h. 50, à 
l’Hôtel de la Gare, à Moutier.

Doivent y participer les délégués des sections, 
nommés .çonïormément aux statuts, les membres 
du Comité directëur et les mandataires du Parti 
dans les autorités cantonales et fédérales.

ORDRE DU JOUR
1. Appel des sections et vérification des m an

dats ; 2. Lecture et adoption du procès-verbal 
du dernier congrès ; 3. Examen et discussion 
des rapports : a) du Comité directeur, b) des 
comptes et de la  Commission de vérification, 
c) de la députation cantonale, d) de la dépu
tation fédérale ; 4. Nominations : a) du Co
mité directeur, b) de la section vérificatrice des 
comptés, c) des délégués à d’autres instances ;
5. Elections au Grand Conseil et au Conseil 
d’E tat ; 6. Décisions du Grand Conseil concer
nant le statut du Jura ; 7. Propositions des sec
tions et du Comité directeur.

Le 'président du PSJ :
E. GIROUD.

Les petits sous de la souscription permettent à 
« La Sentinelle » de détendre vos idées. Ne l'ou
bliez pas t v •

CHRONIQUE SPORTIVE

Au championnat du monde de hockey sur glace

La Suisse bat la Suède, 5 à 2
A la 8e minute du premier tiers-temps, Nurmela 

bat Banninger d’un shoot inarrêtable. La réac
tion suisse a été immédiate et Trepp égalise à la 
13e minute. Peu avant le repos, Johansson envoie 
tm tir qu’une jambe suisse dévie dans notre but, 
et la Suède mène par 2 à 1.

Durant le deuxième tiers-temps, rien ne sera 
marqué. Bien que Gebi Poltera ait été pénalisé de 
trois minutes, la Suède ne pourra percer notre dé
fense, où Banninger se distingue tout particulière
ment.

Le troisième tiers a été des plus intéressants et 
des plus animés. Tous les joueurs suisses ont poussé

FOOTBALL
Avant la coupe du monde

En l’absence de M. Lotsy, actuellement en Indo
nésie, c’est M. Mauro qui a présidé dimanche, à 
Zurich, la Commission d’organisation de la coupe 
du monde. Etaient présents également : MM. Stan
le y  Rous, Barassi, Sotero Cosme et Schricker. M. 
Manning, Etats-Unis, membre du Comité exécutif, 
a assisté aussi aux débats.

La commission a pris les décisions suivantes :
1. La commission attend jusqu’au 28 mars le 

règlement amical des matches éliminatoires du 
groupe Equateur-Paraguay-Pérou-Uruguay dont les 
associations ont été convoquées par le président de 
la Confédération américaine de football à Santiago- 
du-Chili, qui a reçu les pouvoirs nécessaires. Si une 
décision à l’amiable n’est pas prise dans le délai 
fixé, la commission appliquera la résolution déjà 
envisagée.

2. La commission a pris bonne note de la com
munication de M. Fraccaroli, représentant de la 
Commission d’organisation du Brésil, qui a assuré 
le fonctionnement régulier d’un bureau de la Com
mission d’organisation à Rio-de-Janeiro et qui, en 
même temps, a réglé toutes les questions de détail.

3. La commission estime qu’il est nécessaire d’at
tirer l’attention des associations qui ont des joueurs 
qui pratiquent le football à pieds nus sur l’article 4 
des lois du jeu et sur la possibilité qu’un arbitre 
soulève, à l’occasion d’un match, des objections à 
ce sujet. i , ; ,

4. La commission ayant pris connaissance de la 
lettre adressée par la Fédération française de foot
ball au sujet de la déclaration faite par lès asso
ciations de France et de Yougoslavie avant le troi
sième match joué à Florence, confirme sa décision 
antérieure de ne pas pouvoir prendre en considéra
tion la question jusqu’à la fin des matches élimi
natoires.

5. Arbitres pour la compétition finale au Brésil. 
—-̂ La commission prend acte de la décision de la 
Commission d’arbitrage de la- FIFA de demander 
à ■ la Confédération brésilienne de proposerUne 
personne compétente pour être adjointe à la Com
mission d’arbitrage. Il est confirmé que tous les 
arbitres européens (titulaires et remplaçants) se
ront convoqués à Londres pour le 30 avril, pour 
recevoir toutes les instructions nécessaires du point 
de vue technique.

Les arbitres sont invités par la Football Associa
tion à assister à la finale de la coupe d’Angleterre 
qui sera jouée le 29 avril à Londres.

6. Vu le texte de l’article 7 du règlement et la 
décision prise à la réunion du 10 février 1950 à 
Zurich au sujet de la présentation des listes des 
joueurs, considérant les raisons exposées par diver
ses associations et particulièrement par la Suisse, 
afin d’assurer une régularité absolue, la commission 
décide d’exiger des associations l’envoi des listes 
définitives des 22 joueurs avec deux photographies 
individuelles (format passeport), jusqu’au 7 juin
1950, dernier délai.

à fond pour enlever le résultat. A la l i e  minute 
du jeu, à la suite d’une brillante série de passes 
entre Othmar et Reto Delnon, Bieler put obtenir 
l’égalisation. Tous les Suédois repartirent immé
diatement à l’attaque, mais la Suisse accuse bien 
le coup et fait mieux que se défendre. Deux minutes 
avant la fin, bien servi par Bieler, Reto Delnon 
donne la victoire à la Suisse.

Autres résultats
Belgique bat France, 8-1 ; Canada bat Norvège, 

11-1 ; Etats(-Unis battent Angleterre, 3-2.

SPORT-TOTO
: Résultats du concours du 19 mars

Premier rang : 13 gagnants avec 12 points, cha
cun reçoit 7404 fr. 90. Deuxième rang: 388 gagnants 
avec 11 points, chacun reçoit 248 fr. 10. Troisième 
rang : 4753 gagnants avec 10 points, chacun reçoit 
20 fr. 25. Neuf points comptent pour le prix de 
consolation. Ces gains seront versés jeudi 30 mars.

VAL-DE-TR AVERS
BOVERESSE. — Scandale public et batterie. 

Deux Môtisans, non contents de se quereller 
au Cercle, se sont ensuite battus dans la rue, 
causant un scandale public. L ’un, R. J., a  été 
blessé au visage, et l’autre, W. G., a eu ses vê
tements déchirés. Les gendarmes de Môtiers ont 
été requis pour m ettre fin à ce pugilat sans 
gloire, (cr.)

TRAVERS. — Succès de la Société féminine 
de gymnastique. — Samedi soir, la Société fé
minine de gymnastique a donné sa soirée an
nuelle, qui remporta un grand succès, sous la 
direction de Mme Morel. Plusieurs ballets furent 
bissés et tous les numéros du programme ont 
été chaleureusement applaudis. Les pupillettes et 
quelques actifs qui prêtaient leur concours re
cueillirent également les bravos du public. Le 
programme se termina par une comédie en un 
acte,: qui divertit chacun, (cr.)

Une baleine égarée
Une baleine a été aperçue par des pêcheurs au 

large de Gallipoli, dans le golfe de Tarente. La 
dernière baleiné signalée dans ces parages a 
été capturéê en 1894 et son squelette est déposé 
aum üséè de la localité.

B IB LIO G R A PH IE
J E  VOIS TOUT (En F am ille). — N um éro du 12 au  

22 m ars. — « L ’A frique du  N ord est-elle tou jou rs une 
te r ré  d ’aven ir pour les Suisses ? ». Ju sq u ’à  quel po in t nos 
com patrio tes, désireux  de voir du pays, peuvent-ils espé
re r  trouver du trav a il dans les tro is  pays d ’A frique du 
N ord française  qui o ffren t encore m ain tes ressources ? 
C’est ce qu ’exam ine aussi soigneusem ent que possible 
l’envoyé de « J e  vols to u t»  (E n  Fam ille) dans une 
enquête  Illustrée trè s  docum entée. A la  lum ière de ce 
docum entaire, nos jeunes se ren d ro n t com pte des possi
bilités 'é tonnantes de se créer une situ a tio n  qui leur 
son t réservées, à  condition  d ’avoir de l ’énergie e t  du 
cran . S ignalons encore les pages de ciném a consacrées 
cotte sem aine à  vos vedettes préférées. — Les pages Ci  
M adame, to u jo u rs  appréciées pour leurs conseils ju d i
cieux. —.-L es pages des enfan ts. — L a  page des gens 
sérieux . —  L es spo rts Illustrés, etc.

Exposition permanente
de

bdlcà nouveauté*
DE LA SAISON

La maison du-grand choix

midbLLLn

LA C H A U X - D E - F O N D S

m

n
N i

<o
X Jm
on>

TIRAGE 1" AVRIL
uo:z
<no
L _iJcr
o>
K l

Lil

GROS LOI DE
FR .50 '000

|f> Favorisez les négociants qui nous donnent leurs annonces « f| Neuchatel, Faubourg du Lac 2 • Ch. post. IV 2002
t  •  '  . . .  j  ■



MARDI 21 MARS 1950

C H R O N I Q U E  yt0Uchâ icln;Â0
Brevets d’aptitude pédagogique

Dans sa séance du 17 mars 1950, le Conseil 
d’E tat a délivré le brevet d’aptitude pédagogique 
pour l’enseignement dans les écoles primaires du 
canton, aux suivants:

Amstutz Emile, à Landeron-Combes ; Béguin 
Jacques, à Lignières; E rard  Gaston, au Locle; 
Huguenin René, à Fleurier; Mischler Maurice, à 
Landeron-Combes ; Perrenoud Frédy, à La 
Chaux-de-Fonds ; Thiébaud Jacques, aux Ponts- 
de-Martel; Zimmermann Benoit, à Cernier; Bo- 
rel Monique, à Colombier; Dannacher Jacque
line, à Neuchâtel; Ducommun Marie-Louise, à 
Neuchâtel; Emmel Colette, à Sion; Favre Si
mone, au Locle; Kehrli Nellie, à La Chaux-de- 
Fonds ; Ludi Dorette, à La Chaux-de-Fonds ; Nar- 
din Marie-Claire, au Locle; Ramstein Josette, 
au Locle; Robert Jeannine, à Fleurier; Robert 
Marceline, à La Chaux-de-Fonds; Rupp Suzanne, 
à Berne; Studer Charlotte, à Neuchâtel; Spy- 
cher Madeleine, à Neuchâtel; Tissot Pierrette, 
à Valangin; Tœdtli Suzanne, à Neuchâtel; Vou- 
m ard Suzanne, à La Chaux-de-Fonds; Zwahlen 
Denyse, à La Chaux-de-Fonds.

Le brevet délivré à M. Maurice Mischler porte 
la mention « avec félicitations du jury  ».

CORCELLES - COItMONDRÈCHE
Affaires scolaires. — Dans sa dernière séance, 

notre Commission scolaire a fixé les points sui
vants: Examens écrits, 29 et 30 mars; oraux, 3 
avril; Fête des promotions, dimanche 23 avril.

La rentrée des classes aura lieu le lundi 24 
avril. 42 enfants prendront le chemin des éc<j- 
liers pour la première fois cette année, ce qui 
nécessite l’ouverture provisoire jd’une classe sup
plémentaire.

Pour remplacer Mlle Lecoultre, démission
naire, notre commission a nommé Mlle Robellaz, 
de Neuchâtel, et, pour la nouvelle classe, Mlle 
M. Chappuis, de La Chaux-de-Fonds.

Sous les auspices de la Commission scolaire 
s’e s t , déroulée, vendredi soir, devant une salle 
çomble, une séance de cinéma, présentée par le 
Service de propagande des CFF. Un coquet bé
néfice s’en ira  augmenter le Fonds scolaire.
: Derniers devoirs. — Samedi, une nombreuse 
assistance, précédée par notre fanfare, a  accom
pagné, vers sa dernière demeure, le doyen de la 
confrérie des vignerons de nos villages, M. Da
niel Grandjean, âgé de 88 ans, père de notre 
président de commune. Avec lui disparaît un 
vieux témoin de notre histoire communale. Nous 
présentons, à sa famille, nos sincères condo
léances. A. C.

ï NEUCHATEL
jf'.
, * i  Parti socialiste.— Importante assemhlée après 
detiiain, jeudi, à La Paix.
f  Conseil général. — Courte séance. M. P. Favar- 
ger est désigné par le Groupe travailliste 
pour succéder à M. Simmen à  la Commission 
scolaire. La vente d’une parcelle de terrain aux 
Fahys est votée sans opposition. Au sujet de 
l’emprunt de 5 millions, A. Collaud demande 
pourquoi les établissements bancaires de la place 
ne peuvent pas faire des conditions aussi favo
rables.
' P. Aragno souligne l’importance de la dette, 
qui atteindra environ 2000 fr. par tête de popu
lation.
; M. Bourquin (rad.) plaint les petits rentiers

menacés par la baisse de l’intérêt. 11 demande 
qu’on cite maintenant le nom du prêteur qui nous 
fait des conditions si favorables.

M. Rognon, directeur des finances, répond que 
M. Œchslin, de Schaffhouse, nous fa it des con
ditions si favorables parce qu’il a de grandes 
disponibilités. Cet emprunt à l’extérieur nous 
laisse plus de latitude pour des rescriptions sur 
la place.

L’emprunt, avec la clause d’urgence, est voté 
sans opposition et la séance levée à 18 h. 15.

LE LOCLE
Conseillers généraux et m ilitants du parti. —

Les conseillers généraux et militants du parti 
sont convoqués en assemblée pour jeudi soir, 
23 mars, à 19 h. 30, au Cercle ouvrier. Ordre" 
du jour : Conseil général. ^

La nouvelle ambulance. — Vous rappelez-vous 
la « voiturette des sam aritains » ? C’était une 
espèce de coffre de toile brune sur deux roues 
qui ressemblait étrangement à un cercueil. Pen
dant des dizaines d’années, et jusqu’en 1940, 
elle servait à transporter d’urgence les malades 
et les accidentés à l’hôpital. Elle laissait à chacun 
sur son passage une impression vraiment tra 
gique. Elle fu t remplacée par la première ambu
lance automobile qui rendit d’inappréciables ser
vices, mais qui n’offre plus aujourd’hui une 
sécurité suffisante," particulièrement pour les 
longs trajets.

La nouvelle machine, une magnifique « Hud- 
son », grise, de 20 CV, a été carrossée par la 
Maison Jean Haag et conçue spécialement par la 
Société des samaritains sur la base des expérien
ces faites avec la première.

Le Comité des samaritains : MM. Maxime 
Zurcher, Gustave Desarzens, Pierre Jaquet et 
Paul Zurcher présentaient hier, à 18 h., la nou
velle ambulance au Conseil communal, à la presse 
et à la population. Un public nombreux assistait 
à cette présentation.

Très spacieuse, elle est certainement un mo
dèle du genre, extrêmement pratique et étudiée 
dans tout ses détails par ceux-mêmes qui auront 
à l’utiliser. En plus des 4 portes latérales, elle 
s’ouvre derrière par une grande porte qui forme 
auvent et permet l’Introduction du brancard. 
Celui-ci, bien rembourré, coulisse sur une glis
sière de métal, sans aucun choc. A côté de ce 
lit, deux sièges pour les accompagnants, éven
tuellement le médecin. Ces sièges se transfor
ment en un clin d’œil en un deuxième bran
card. Le premier peut également se transformer 
en une petite table de travail pour le médecin 
ou encore en un brancard-fauteuil qui permet le 
transport du blessé en position assise. Ce bran
card rendra les meilleurs services lorsqu’il s’agira 
d,e.déplacer un blessé dans des passages extrême-;, 
ment étroits. c  ;

De nombreux et très ingénieux perfection
nements témoignent du soin apporté à l’étude 
par la société et du talent du carrossier chargé 
de la réalisation : réserve d’eau avec aiguière, 
pharmacie, placard à matériel, climatisation de 
l’air à l’aide d’un appareillage spécial, etc.

La Société des samaritains et son comité mé
ritent de très vives félicitations pour leur ini
tiative soutenue par une importante subvention 
communale. Nous rendons hommage à ces ci
toyens désintéressés qui ne ménagent ni leur 
temps ni leur peine pour l’accomplissement du 
service social qui leur tient à cœur et qui ne sau
ra it être en de meilleures mains.

:la c h a u x -d e - f o n d s :
A la Cité du Livre:

André JACQUEMIN expose
Au vernissage de l’exposition qui eut lieu sa

medi, l’heureux initiateur, Charles Chautems, in
troduisit l’artiste, l’un des maîtres de, la gravure 
française contemporaine, qui a bien voulü dire 
quelques mots de son a rt et de son métier.

Il fau t en effet au graveur non seulement le 
talent, le don de la création artistique, mais aussi 
une connaissance approfondie de son métier.

André Jacquemin a rappelé les origines de la 
gravure, le bois ou le métal à  tailler ou à graver, 
les presses modernes fonctionnant selon le même 
principe que les vieilles presses de bois, l’encrage, 
les qualités du papier — pur chiffon — le tirage. 
Tout cela dit très simplement. Toutefois, nul ne 
put rester insensible à la passion de l’artiste, 
rompant avec une naturelle réserve pour décrire 
le travail qui, après encrage, se fa it à main 
nue, à son émerveillement devant le cuivre rouge, 
l’admirable matière gravée à vif, et surtout à 
son émotion lorsque, la première page s’enlevant, 
s’accomplit le miracle. Il travaille à  l’eàu-forte 
et à la pointe sèche et, grâce à un procédé rela
tivement moderne, « l’aciérage » de la « barbe », 
confère à  celle-ci une dureté qui permet des tira 
ges plus nombreux qu’autrefois et facilite l’im
pression de gravures de bonne qualité en un assez 
grand nombre d’exemplaires. Ainsi l ’imprimerie 
sè trouve enrichie. Il lui est non seulement pos
sible de sortir de presse quelques beaux exem
plaires à tirage restreint, mais d’augmenter celui 
des éditions de luxe. C’est avec un sourire qu’il 
parle du vertueux travail de patience générale* 
ment attribué au graveur et se défend d’avoir 
jamais connu l’ennui ni d’avoir exécuté l’œuvre

la plus modeste ou la plus importante avec autre 
chose que de l’amour ou de la passion.

Depuis de nombreuses années, André Jacque
min s’efforce dé restaurer la gravure française} 
en collaboration avec Daragnès, Soulas, Dunoyer 
de Segonzac ét d’autres. La réaction des biblio
philes contre le  livre standardisé et anonyme 
a favorisé l’effort des graveurs. Les imprimeurs 
comme les Sociétés de bibliophilie se sont mis à 
faire un plus large appel à la collaboration des 
graveurs.

André Jacquemin a d’abord fait de la gravure 
libre, puis il a illustré de nombreux ouvrages.

«La Colline» inspirée de Barrés fu t son premier 
succès. Il a illustré depuis « Le Mas Théotime » 
de Bosco, des chapitres du « Calendrier de Flore » 
d’Alexandre Arnoux, tirés à part,' « Collines » de 
Giono, « La Couronne de Paris » de Mac Orlan.

Toutes ces œuvres, exécutées avec une fran
chise dont témoigne l’artiste, ne trompent pas, 
car la gravure est un art probe. Mais cette pro-ji 
bité, qui ne permet de négliger aucun détail, n’en- , 
tame pas la grandeur de la création. La perfec
tion de la manière n ’est là que pour servir l’œuvre 
et non pour en limiter l’expression.

L’Association suisse des comptables 
diplômés siège en notre ville : ;

L’assemblée générale annuelle de la section 
romande de cette association a eu lieu dimanche
19 mars 1950, dans les locaux du «Club 44>, à 
La Chaux-de-Fonds, sous la présidence dè’ M. 
Sven Engdahl-Borel (Neuchâtel).

Le matin, après une séance administrative au 
cours de laquelle plusieurs questions profession
nelles ont été débattues, les membres ont entendu 
qn exposé de M. Emile-R. Graf (Lausanne) 
sur le  sujet : « Aspects de la révision compta
ble ».

Au cours du déjeûner qui suivit, M. Adrien 
Favre-Bulle, directeur des finances de la ville 
de La Chaux-de-Fonds, adressa aux membres 
présents le salut du Conseil communal de la 
Métropole horlogère.
• E n séance publique, tenue l’après-midi, les 
comptables diplômés et leurs invités eurent le

plaisir d’entendre une magistrale conférence de 
M. Arnold Perrenoud, professeur à l’Ecole su
périeure de commerce de Neuchâtel, intitulée 
« La comptabilité avant et après 1494 ». Ce re
marquable travail, tan t par le fond que par la 
forme, où M. Perrenoud sut m ettre en valeur 
les progrès de la technique comptable depuis 
1494, année au cours de laquelle l’Italien Pac- 
ciolo découvrit les principes de la comptabilité 
double, fu t suivie d’une intéressante discussion.

Le comité de la section romande, pour la pro
chaine période triennale, a été' constitué comme 
suit : M. Sven Engdahl-Borel, président, Neu
châtel ; M. Pierre Gendre, caissier, La Chaux- 
de-Fonds ; M. Georges Perret, rédacteur du 
« Courrier du Comptable », Les Brenets ; MM. 
Georges Chalier et Henri Germond, Genève ; 
MM. Paul Masméjan et Emile-R. Graf, Lausanne.

La Société d’accordéons Edelweiss 
fête le io° anniversaire de sa fondation

Samedi soir, dans la grande salle du Cercle 
ouvrier, la Société d’accordéons, entourée de ses 
nombreux amis et membres soutiens, fêtait le 
10e anniversaire de sa fondation. !

Le, programme était de choix et toutes les 
œuvres qui y  figuraient furent enlevées avec 
aisance et une très belle interprétation. Les 
marches, comme « Nos Franches-Montagnes » et 
« Marche du Nouveau-Monde » furent données 
on ne peut mieux. Mais c’est dans des œuvres 
comme Strauss, « Helvétia » ou « Cœur enso
leillé », des valses de concert, que M. Roger 
Hirschy peut m ettre toutes ses qualités de direc
teur en évidence, et il fu t très bien suivi, avec 
une attention soutenue, par tous ses musiciens.
1 j. Le soliste, M. Ivan Perrenoud, obtint un suc
cès très flatteur et le Quintette Edelweiss s’est 
permis d’interpréter « Poètes et Paysans » sans 
direction. Ceci nous a démontré la qualité de ce 
très jeune ensemble (l’aîné des cinq exécutants 
n’a que 22 ans), très homogène, qui, s’il continue 
dans cette voie, fera beaucoup pour le dévelop
pement de la musique accordéoniste.

L ’intermède était assumé par La Chanson du 
Locle, groupe choral en costumes romands, qui, 
sous l’experte direction de M. Henri Schmid, 
professeur, sut donner aux œuvres de G.-L. Pan- 
tillon, J. Bovet et P. Kaelin toute leur saveur; 
et les auditeurs ne ménagèrent pas leurs applau
dissements, qui étaient largement mérités.

Après que le président de la société, M. Arthur 
Schmid, eut donné un bref aperçu de l’activité 
de cette jeune société qui, partie à 9 accordéonis
tes il y a dix ans, compte actuellement 43 mem
bres actifs, parmi lesquels se trouvent 4 tapins, 
un contrebassiste et un « batriste », il distribue 
les récompenses aux membres qui ont à leur actif 
5 et 10 ans d’activité et des diplômes aux trois 
membres fondateurs qui restent encore dans la 
société.

Le morceau final est une innovation par la col
laboration de la chorale et des accordéonistes, qui 
interprétèrent « Paradis hivernal ». Cette ’ pro
duction eut l’honneur du bis et créa cette belle 
ambiance qui est toute particulière aux sociétés 
formées de jeunes éléments, mais où les moins 
jeunes veulent aussi — et très souvent avec 
beaucoup de succès — se rappeler qu’ils ont eu
20 ans.

L ’Orchestre Roger se tailla un fier succès en 
maintenant à cette fin de soirée son caractère 
familial et c ’est bien à regret qu’il fallut se sé
parer à l’heure réglementaire.

La Société d’accordéons Edelweiss peut être 
félicitée pour les beaux moments passés en sa 
compagnie. _    A.

Concert spirituel
Dimanche passé, au Temple indépendant, Noë- 

lie Pierront, organiste de Paris, a fait montre 
de musicalité et de virtuosité. Elle donnait le 
concert avec Lucy Wattenhofer, de Neuchâtel, 
qui interpréta excellemment des pages de Fauré,' 
Honegger et Buxtehude. Cette cantatrice mit en 
valeur le discret lyrisme des pages de Fauré, 
ainsi que la pieuse exaltation de la « Cantate » 
de Buxtehude. Avec une diction parfaite (alle
mande, latine et française), la musicienne neu- 
châteloise révéla une pose de voix remarquable 
qui lui permet de chanter avec aisance dans tou
tes les nuances; ses interprétations sont, d'autre 
part, animées d’une vie intérieure peu commune, 
qui leur donne un enthousiasme des plus appré
ciables. .

Noëlie Pierront joua à l’orgue des piècés de 
Bach et d’auteurs modernes français. Elle nous 
fit, en particulier, connaître des œuvres de Mes- 
siaen, Toumemire et Alain, qu’elle anima avec 
succès, grâce à une maîtrise totale de l’instru
ment et grâce aussi à une compréhension musi
cale de ces auteurs aussi ra re  que très poussée. 
Au cours de sa carrière, elle a déjà eu l’occa
sion de recevoir les directives, à Paris, de ces 
compositeurs-organistes, qui enrichissent l’école 
française de leurs chefs-d’œuvre. Les pièces de 
Messiaen sont, il est vrai, quelque peu dérou
tantes pour l’auditeur qui les entend pour la- 
première fois. Grâce à une registration originale 
et limpide, Noëlie Pierront sut m ettre en valeur 
aussi bien l’esthétique nouvelle de la page inti
tulée « Les Bergers », que sa ferveur volontai
rement archaïque et expressive. La paraphrase 
de l’« Assomption », de Toumemire, termina le 
concert sur une note liturgique toute de joie et 
d’expression, non pas uniquement bruyante, mais 
soumise au rayonnement du motif du plain- 
chant (la pensée de l’organiste de Sainte-Clotilde 
étant intimement liée à la conception liturgique). 
« L’Angoisse des Litanies », de Jehan Alain 
(mort a la dernière guerre), révéla une origina
lité d’écriture audacieuse ainsi qu’une pensée 
très pure.

Bref, les deux musiciennes firent passer au pu
blic, relativement nombreux, une heure de ri
che recueillement, empreinte d’innovation et 
d’audace. M.

La formation professionnelle en Suisse

Les examens de maîtrise en 1949
Les examens de maîtrise organisés selon les 

dispositions du droit fédéral se sont étendus en 
1949 à 41 professions diverses. 1466 candidats 
(1759 l’année précédente) ont passé ces examens, 
dont 1159 (1369) ou 79,1% (77,8% ) avec
succès. Sur l’ensemble des diplômés, 1043 appar
tiennent au sexe masculin et 116 au sexe féminin. 
Si l’on classe les diplômés d’après leur âge, 
on constate que 535 ou 46,2 % du nombre total 
étaient âgés de moins de 30 ans, 481 ou 41,5 % 
avaient de 30 à 39 ans, 128 ou 11,0 % de 40 à 
49 ans et 15 ou 1,3 % plus de 50 ans.

Les examens de maîtrise, de 19S4 à 1949
Année Candidats Diplômés

1934 58 50
1935 260 235
1936 778 700
1937 863 771
1938 914 780
1939 880 747
1940 513 449
1941 862 717
1942 1229 1024
1943 1413 1095
1944 1246 975
1945 1315 1058
1946 1951 1517
1947 1864 1439
1948 1759 1369
1949 14C8 1159

Total 17 373 14 085
De 1934 (année de l’entrée en vigueur de la loi 

fédérale) à 1949, 14.085 candidats sur 17.373, ou 
81,1 % (13.303 du sexe masculin et 782 du sexe 
féminin) ont obtenu le diplôme de maîtrise ; ils 
se répartissent entre 66 professions. Les pro
fessions commerciales se placent en tête avec 
3068 diplômés ou 21,8 % du nombre total. Vien
nent ensuite, par ordre d’importance numérique, 
les professions de l’industrie du bâtiment avec 
2939 diplômes ou 20,9 %, les professions de 
,l'industrie des métaux avec 2875 diplômes ou 
20,4 % et les professions du groupe de l’habille
ment et de la toilette avec 2631 diplômes, ou 
.18,7 %. Les autres professions ont compté en
semble 2572 diplômés ou 18,2 % du nombre total.

Outre les 14.085 candidats susindiqués, 618 
personnes ont, pendant la période en revue, ob
tenu le titre  de m aître en vertu des dispositions 
de l’article 43 de la Ire  ordonnance d’exécution 
de la loi fédérale sur la formation profession
nelle, dispositions qui permettent de décerner 
le diplôme à quiconque a subi une épreuve équi
valente avant l’organisation d’examens de maî
trise.

Nombre de diplômés par canton
Diplômes

Cantons 1949 1934-49

Zurich 208 2 837
Berne 293 2 839
Lucerre 48 674
Uri 7 46
Schwyz 5 117
Unterwald-le-Haut 6 31
Unterwald-le-Bas 3 38
Glaris 3 97
Zoug 11 159
Fribourg 26 168
Soleure 43 544
Bâle-Ville 49 767
Bâle-Campagne 22 303
Schaffhouse 10 166
Appenzell Rh.-Ext. — 85
Appenzell Rh.-Int. 3 24
St-Gall 72 846
Grisons 13 265
Argovie 95 906
Thurgovie 26 425
Tessin 16 227
Vaud 114 1463
Valais 16 140
Neuchâtel 43 401
Genève 27 517

La Suisse entière 1159 14 085

Directeur politique : E.-P. GRABER.
Rédacteur en chef et administrateur : H. JAQUET. 
Editeur : Parti socialiste neuchâtelols et jurassien.

L’Ünion des femmes pour la paix envoie 
une résolution au Conseil fédéral

On nous écrit:
L’assemblée réunie le jeudi 16 mars dans la 

salle de la Croix-Bleue à La Chaux-de-Fonds, 
à  l’appel de l’Union des femmes pour la paix, 
et groupant un nombreux auditoire, a demandé 
au Conseil fédéral :

1. D’user de sa position de neutre pour pro
poser à l’ONU l’interdiction de l’emploi et de 
la fabrication des armes atomiques.

2. De donner l’exemple d’une volonté de dé
sarmement en réduisant notre budget militaire 
et en affectant 'es sommes ainsi épargnées à des 
œuvres constructives et sociales, en particulier 
au relèvement des allocations de chômage et 
des rentes vieillesse qui sont nettement insuffi
santes.

Communiqué
(Cette rubrique n'engage pas la rédaction.)

Assemblée générale des horlogers. — Nous rappelons 
l'importante assemblée générale des horlogers mercredi 
22 mars, à 20 h. 15, dans la grande salle du Cercle ou
vrier. Après les nominations statutaires, nous aurons 
le plaisir d'entendre notre camarade Adolphe Graedel, se
crétaire central, qui fera une conférence sur son voyage 
en Amérique où 11 a eu l'occasion de visiter plusieurs 
fabriques d'horlogerie.

La présence de tous les ouvriers et ouvrières de la 
terminaison de la montre, réglages, ébauches, aiguilles, 
assortiments et pierres est obligatoire.

L ’amende réglementaire sera appliquée aux absents.

D I A B L E R E T s l
L ' A P E R I T I F  C O M P L E T !



Chaises
modernes

d o s s ie r s  cintrés, I 
tout bois dur, pieds i 

arrondis, chez j

R. JUVET|
Collège 22 

U  Chauï-ds-Fonds

Tél. 2.26.16

OCCASION
A vendre : passage lino, 4,5 
mètres, 30 fr. ; magnifique 
potager à bois, ém ai'é, 
moderne, 3 trous ; une co lt 
feuse. — S'adresser au bu
reau de La Sentinelle. 9842

J’ai lu :
I. ROGER J U V E T  

vend bon et bon 
marché

J’ai fait
chez lui de bonnes 

: affaires

Rendez visite au

Roi (h  meuble
Collège 22 

La Chaux de Fonds

Le chocolat au lait de renom m ée mondiale
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PROGRAMME : 1re partie 

MERCREDI 22 MARS, à 15 h. et 20 h. 15

I L E  DO CERtLE DE L Ü H -  SERRE f i  
l i e s  il  hase de la lessive

introduction théorique présentée par Mrs les Dr 
4. Schnyder, ingénieur et Dr Jaag, chimiste en 

chef de la Maison Schnyder

Jiscusston libre après les démonstrations. N’ou
bliez Das d'assister à cette con/érence, elle  ne 

sera pas répétée

2me partie 

JEUDI 23 et VENDREDI 24 MARS 
à 14 h. 30 et 20 h. 15

lUIKIELS - COLLEGE 31

as plus connues : SchuKhess Bendix Whirlpool 
■Vestinghouse Elida, Tempo, Hoover, Niagara 

Baier, Boilers Cipax

NOUVEAUTES
Machines Dour le séchage et le repassage

INVITATION CORDIALE 
_ÉS SERVICES INDUSTRIELS DE LA VILLE DE 

LA CHAUX-DE-FONDS 

9746

Un trava il p ro p re  
et b ien  fini

grâce à...

des machines perfectionnées... 

une main d'œuvre qualifiée I

Entreprise Torti frères
RECONVILIER 

Bâtiments ■ Routes - Travaux publics

il enchante le palais de son m oëlleux tapis de crème

,123 a p sd ^  tradition

F O M H  - La C haux-de-Fonds

Groupe des horlogers
T erm inage de  la m ontre, rég lage, ébauches» 

a iguilles, a sso rtim en ts , p ie rre s

M ercred i 2 2  m a r s  1 9 5 0 ,  àj 2 ; ; 
G r a n u e  s a i l e  d u  C e r c l e  o t

ORDRE DU JOUR!
1. Nominations statutaires
2. Mon voyage en Amérique, par Adolphe GRAEDEL, 

secrétaire central.

La présence de tous les ouvriers et ouvrières occupés à la 
terminaison de la montre, aux réglages, ébauches, aiguilles, 
assortiments et pierres, est obligatoire.
L'amende réglementaire sera rigoureusement appliquée aux absents
m . LE  C O M I T É .

VI LLE DE

Etat civil de La Chx-de-Fds
du 20 mars

de La Chaux-de-Fonds

Naissances
Maurer Wllly-Danlèl, file 

de Henrl-Louls, agricul
teur et de Loulse-Léa, née 
VulUe, Bernois.

Maurer DaSsy-Mâdelelna, 
Qlle des prénommés.

Sohenk Maurlee-Fernand. 
fils de Feraand-John. bû
cheron. et de Emma-Su- 
zanne, née Stager, Nenchâ- 
telois et Bernois.
Promesses de mariage
Calaroe Jules, monteur 

de boites. Neuchâtelois. et. 
Frey Margrlt, Argovlenne.

Roirbach Chaxlcs-René. 
agriculteur, et Stauffer Ma
deleine - Mathilde. tous 
deux Bernois.

M ariage
Betsehart Joseph-AJoïs, 

boucher, Schwyzois, et 
Strahm KStheli, Bernoise.

Décès
13065. BerthlM, née 

Mœschler Marie - Estelle» 
veuve de Ernest, née le 4 
octobre 1865. Vtudolse.

NEUCHATEL

Inscription des nouveaux élèves
MERCREDI 22 MARS 1950, de 8 h. à 11 h. 30, dans les 

collèges suivants : CHARRIERE, PRIMAIRE, OUEST,
PROMENADE, CRETETS.

Doivent être Inscrits, tous les enfants nés du 1er mai 
1943 au 30 avril 1S44 y compris. Aucun enfant plus jeune 
ne sera accepté. Les parents des enfants qui. pour raison 
de santé, ne pourront commencer l'école au printemps 
devront présenter, à la direction, le livret de famille, les 
certificats de vaccination, plus un certificat médical de 
dispense.

Les enfante des classes des quartiers seront inscrits à leur 
école le lundi 24 avril, jour de la rentrée.

Mmes les institutrices de l’enseignement privé qui ont 
des élèves en fige de scolarité (nés du 1er Janvier 193S au 
30 avril 1D44) sont priées de les annoncer & la Direction 
des écoles.

Pièces & produire : Acte de naissance on livret de
famille (le permis de domicile n’est pas suffisant) et cer
tificats de vaccination contre la variole et contre la diph
térie. I.f-s étrangers ajouteront le permis de domicile. 
Les élèves non vaccinés à la rentrée ne seront pas admis en 
classe.

L attribution définitive des élèves par collège et par 
classe sera faite par la Direction des écoles.

L’inscriptloi. des élèves plus âgés doit être faite à la 
Direction des écoles, collège Primaire, à  la rentrée, 
le lundi 24 avril 1960.

RENTRER» DES CLASSES (Ville et quartiers) : LUNDI 
24 avril 1950, à  8 heures.

Elèves venant d’antres cantons
Les Jeunes gens venant d'autres cantons en qualité de 

commissionnaires, aides de ménage, aides de campagne, 
et nés du 1er mal 1935 au 30 avril 1936 sont aussi astreints 
à l'école. Cependant, s'ils sont libérés dans leur canton 
de domicile de leurs obligations scolaires, Us pourront 
aussi être libérés, moyennant présentation, à la Direction 
des écoles, d'une pièce officielle attestant qu’ils ont ac
compli 8 années d’école au moins.

Le directeur des écoles primaire* 
978i  W. BEGUIN.

Achetez, vendez...
...échangez vos livres d’oo- 
caslon au magasin de la 
place du Marché 8-a Grand 
choix, prix avantageux. Té
léphone 3.33.72.

FAVORISEZ
les commerçants 
qui nous donnent 
leurs annonces

Avis à la population
Pour assurer la sauvegarde des Jardins publies de la 

Ville de Neuchâtel et orienter à nouveau les Intéressés, 
nous reproduisons ci-dessous l’arrêté du 16 mal 1941, 
savoir :

Article premier. — Il est Interdit de circuler sur les 
pelouses et les massifs des Jardins publics, d'en cueil
lir, briser ou abîmer les plantations.

•  Les chiens doivent être tenus en laisse
et circuler snr les chemins et sentiers aux 
endroits suivants :

Jardin de la Promenade ;
i Jardin du Crêt et du Rond-Point du Crêt :
Jardin du palais DuPeyrou ;
Jardin de la place Purry ;
Jardin du Vauseyon ;
Jardin de Serrlères ;
Jardin de la Coudre :
Pelouses et massifs du quai Osterwald :
Pelouses sud de l’Ecole de Commerce ;
Pelouses et massifs à l’ouest de l’immeuble faubourg 

du Lac 2 ;
Pelouses de la place de la Gare ;
Jardin du Musée d’ethnographie.
Art. 2. — II est interdit de pénétrer dans la place de 

sports de la Maladiêre sans autorisation de la Direction 
des travaux publics.

Art. 3. — Les infractions au présent arrêté .seront 
punies conformément aux articles 250 à 255 du règlement 
de police de la Ville de Neuchâtel, du 3 mars 1924.

Les Directions de police et des travaux publics sont 
chargées de veiller à  l’application du présent arrêté.

Neur-h'-tn i- oo mars 1950.
TRAVAUX PUBLICS, 

Service des promenades.

Maux de tête • Migraines • Douleurs • Insoin 
nies - Menstruations • Refroidissement

CEPHALINE
PET IT A T ,Y V E R D O N

Fr. 1.75
Toutes
pharmacie*

Antlnévralgique. En poudres ou en comprimée

Technicum Neuchâtelois
Division de La Chaux-de-Fonds

Collège des Crêtets

' Les cours d’adultes : confection pour 
dames, lingerie, confection pour messieurs 
et garçonnets, débuteront le 2 mai.

Ils sont trimestriels et ont lieu l’après- 
midi ou le soir.

Ecolage : 10 fr.

Renseignements et inscriptions à l’Ecole 
de travaux féminins, tél. 2.26.71, le mer
credi 22 mars, de 8 à 12 heures, et le 
jeudi 23 mars, de 16 à 18 heures. 9843

COM M ISSION SCOLAIRE DE LA CHAUX-DE-FONDS
Mardi 21 mars, à 20 h. 11,
à l'Amphithéâtre du collège primaire,
RÉC&TAL de violon et piano, par

Mesdames

Marguerite Béguin-Piroué
e t ,

Suzanne Miéviile Vuilleumier
PROGRAMME: Sonate en ré majeur 

de Haandel, violon et piano 
Rondo de Mozart, piano seul 
Sonate en fa majeur « Le Printemps » 
de Beethoven, violon et piano

Entrée libre.

Etat civil du Locle
18 mars

Naissance
Myriel.le-Stroone Favre- 

Bulle, fille de Charles- 
Emlle, instituteur, et de 
Slmone-Lldy. née Martin, 
Neuchfiteloise.

Mariages
Jakob - Anton Federer, 

employé technique, Saint- 
Gallois, domicilié à Zurich, 
et Geneviève-Alice Cremo- 
na, de nationalité Italienne, 
au Locle.

René-Mlchel Girard, tech
nicien-électricien, Neuchft-

En cas de decè^

telois et Bernois, domielli* 
4 Berne, et Andrée-Yvorine 
Huguenln, Neuchfiteloise. 
au Locle.

20 mars 

Naissances
Aymon - Cyrille - Martia 1 

Junod. fils de Cyrille-Paul. 
décalqueur, et de Margue- 
rlte-Ellsa, née von KëneJ, 
Vaudols.

Jacques - André Gabus. 
fils de Georges-Ulysse, hor- 
Ioger-outilleur, et de Mar- 
guerite-Adêle, née Sant- 
schl, Neuchâtelois.

adressez-vous à LGuntert&Fils
Tél. jour e t nuit 2.44.71

Artistes mortuaires Cercueils Transports «si#  Prix modérés



MARDI 21 MARS 1950

Rcviic du jour
Tandis que l’agitation sociale se calme en 

France, où de nombreux ordres de reprise du 
travail sont signés par les comités intersyndicaux, 
c’est l’Italie qui est en proie aux convulsions. 
Les incidents se multiplient ; dans les grandes 
villes, de nombreuses rencontres, sanglantes quel
quefois, opposent les communistes aux partisans 
du Mouvement social italien (formé exclusive
ment d’anciens fascistes). Le gouvernement en 
profite pour prendre des mesures de « salut 
public y>.

Mais c’est encore et toujours sur la Belgique 
que se concentre l’attention internationale, car, 
dans ce pays, la discorde s’accroît de jour en 
jour et, pour la première fois, les journaux 
belges parlent eux-mêmes de guerre civile, de 
désagrégation nationale et de ruine du pays.

Le chef du gouvernement démissionnaire, char
gé par le régent d’une mission d’information, se 
heurte à l’opposition formelle des libéraux, qui 
ne veulent pas prendre la responsabilité d’abolir 
la régence contre la volonté si nette des Wallons.

Et les grèves se multiplient. Dans les mines, 
dam la métallurgie, dans les transports, ce ne 
sont plus que d'infimes minorités de travailleurs 
qui accomplissent leur besogne sous la protec
tion de la police. Les syndicats régionaux bom
bardent Léopold III de télégrammes l’adjurant 
de comprendre la situation et de s’effacer pen
dant qu’il est encore temps.

Déjà des bagarres sanglantes ont éclaté, non 
seulement en Wallonie, mais aussi en Flandre, 
où les partisans du roi attaquent les locaux so
cialistes à coups de grenades. Des dépôts £  armes 
clandestins sortent de leurs cachettes et l’on 
s*aperçoit avec stupéfaction que les uns et les 
autres avaient fait des réserves impressionnantes.

Selon un communiqué de la Centrale des mi
neurs, tous ces mouvements sont spontanés et 
n’ont aucune relation entre eux. C’est pourquoi 
les organes directeurs des syndicats insistent tout 
particulièrement pour que les grévistes acceptent 
de suivre les mots d’ordre de l’organisation syn
dicale. La Centrale des mineurs a publié, hier 
soir, un ordre du jour disant notamment : « Re
poussez les tentatives de ceux qui ne sont pour 
rien dans votre mouvement, mais qui, d’ores et 
déjà, voudraient l’exploiter dans des buts tout 
différents. Gardez vos forces intactes afin de pou
voir les jeter tout entières dans la balance en cas 
de besoin. »

Des jours sombres s’annoncent pour la Bel
gique. H . J.

RACONTARS AMÉRICAINS
Un amiral à la recherche de sensations

L’Agence d’information américaine «Associa
ted Press » publie un chapitre du livre que vient 
de faire paraître l’amiral Leahy, chef d’état- 
m ajor du président Roosevelt, durant la deuxiè
me guerre mondiale, sous le titre  « I  was there ». 
Le passage cité se rapporte à l’époque qui a 
immédiatement suivi la Conférence de Moscou 
en octobre 1943. Selon cette publication, le 
représentant diplomatique suisse à Washington, 
M. le ministre Bruggmann, aurait transm is à 
Berne des informations qu’il aurait soi-disant 
reçues de son beau-frère, M. Wallace, alors vice- 
président. Ces rapports seraient parvenus à la 
connaissance de la Légation d’Allemagne en 
Suisse et communiqués à Berlin par le ministre 
allemand Kôcher. Ces informations, envoyées pré- 
tendûment de Washington à Berne et de Berne 
à Berlin, auraient eu pour objet les impressions 
rapportées de Moscou par les participants amé
ricains à cette conférence.

Un examen des dossiers auquel a  procédé le 
Département politique permet d’affirmer qu’à  
la suite de la Conférence de Moscou, aucun 
rapport ou télégramme n’a été envoyé à  Berne 
par la Légation de Suisse à Washington, dont 
le contenu, se rapporterait aux allusions faites 
dans le livre de l’amiral Leahy. En revanche, 
un ressortissant suisse, W alter-Julius Bosshard, 
commerçant, né en 1910, accusé d’espionnage, 
de service de renseignements politiques, économi
ques et militaires et de faux dans les titres, a  été 
condamné à Lausanne, le 20 mars 1947, à quatre 
années de réclusion. Il avait déclaré, au coure du 
procès, qu’à plusieurs reprises il avait remis 
à  des représentants de la Légation d’Allemagne 
à Berne, contre rémunération, des textes de télé» 
grammes falsifiés, qu’il avait fabriqués de toutes 
pièces et qui se rapportaient notamment aux 
prétendus rapports adressés à Berne par la 
Légation de Suisse à Washington. Il n’y a guère 
de doute que ces rapports falsifiés étaient trans
mis par la Légation d’Allemagne en Suisse à 
Berlin, où ils tombèrent, à la fin de la guerre, 
entre les mains des Alliés.

La diminution des effectifs militaires 
britanniques

Londres, 21 mars. P  
Strachey, ministre de la  guerre, a ouvert lundi 

à la Chambre des Communes la discussion du 
budget de l’armée, n  a  déclaré à cette occasion 
que l’effectif de l’armée s’élevait actuellement 
à 376.000 hommes, alors qu’elle en comptait 
862.000 il y  a  trois ans. Jusqu’en avril pro
chain, l’armée régulière sera forte de 185.000 
hommes. L ’armée régulière ne comptera plus 
en 1951 que 178.000 hommes.

c& iouA du monda en abrégé
Le Gouvernement polonais a demandé à Washing

ton de réduiré le personnel attaché à ses services 
diplomatiques. Ce personnel est beaucoup plus nom
breux qu’avant la guerre.

— Un traité de commerce entre Israël et la Tché
coslovaquie a été signé. Il porte sur un échange de 
9 millions de dollars. *

— Dans une lettre adressée à la Fédération syn
dicale mondiale, le Comité central des syndicats 
yougoslaves accuse le Secrétariat de la FSM d’être 
au service de la politique hégémonique de l’URSS 
et d’en appliquer les diktats. H accuse également 
le secrétariat d’avoir pris la décision arbitraire d’in
terrompre les relations avec M. Salai, président 
de la Fédération des syndicats yougoslaves et mem
bre du Comité exécutif de la FSM.

— Une police d’Etat, chargée spécialement de 
contrôler les entreprises industrielles de toute l’Al
lemagne orientale, viendrait d’être créée par ordre 
du Ministère de la sûreté.

— On a découvert 17 V-2 sous les ruines d*un 
ancien dépôt de munitions de la Wehrmacht, près 
de Brème. Chacune de ces V-2 a un poids de vingt 
tonnes. Des équipes spécialisées vont les faire ex
ploser.

— Les 75 maisons du pavillon suisse de la Foire 
de Francfort exposent des machines, des montres, 
des textiles, des fromages et des fruits.

— La Commission des pétitions du Parlement de 
Bonn a décidé de soumettre à l’assemblée une réso
lution proposée par le Mouvement des jeunesses so
cialistes et demandant l’interdiction absolue de la 
production et de la vente de jouets guerriers (pano
plies militaires, soldats de plomb, etc.). De nom
breuses autres associations pacifiques allemandes 
avaient déjà protesté contre l’importation, notam
ment en provenance des Etats-Unis, de jouets de 
ce genre.

— Le groupe parlementaire communiste a déposé 
au même parlement un projet de loi visant à inter
dire la production, l'importation, le commerce et le 
transit de matériel de guerre en Allemagne.

— Le titulaire de la carte No 2 du Parti nazi, 
Hermann Esser, a tenté de s’enfuir au cours de son 
transfert du camp d’internement dTEichstadt à Mu
nich, où il devait subir un interrogatoire. Accom
pagné d’un seul gardien du camp, Esser avait offert, 
à celui-ci de l’aider à chercher un appartement et, 
au cours de la visite du logement, il avait disparu. 
La police munichoise a pu toutefois l’arrêter.

— Un avion turbo-réacteur Vickers-Viscount, l’un 
des derniers produits de la technique britannique 
dans le domaine de la propulsion par réaction, a 
quitté l’aérodrome de Northolt, pour une tournée 
de trois jours en Europe occidentale. L’appareil fera 
escale successivement à Amsterdam, Bruxelles, Zu
rich, Rome et Paris.

— Le Parti travailliste a annoncé que le colonel 
H. Morris, député du Neepsend (Sheffield) a décidé 
de renoncer à son mandat à la Chambre des Com
munes. Il permet ainsi l’élection de Sir Frank Sos- 
kice, avocat de la couronne, qui avait été battu au 
dernier scrutin. L’élection complémentaire aura lieu 
avant Pâques. Le colonel Morris avait obtenu aux 
dernières élections une majorité de 19,000 voix.

— Une grave affaire de trafic de morphine vient 
d’être découverte à Paris. Cinq personnes ont été 
Arrêtées, no tam uim t «n médecin, inspecteur de

l’administration pénitentiaire. Le trafic porterait sur 
3000 ampoules de morphine qui auraient été ven
dues au marché noir.

— M. Pierre de Gaulle a été réélu président du 
bureau du Conseil municipal de Paris, par 47 voix 
contre 37.

— Les incidents entre communistes et membres 
du Mouvement social italien (considéré comme de 
tendance néo-fasciste) se sont renouvelés en diffé
rents points de la péninsule italienne.

— Une bombe a explosé à Trieste dans un im
meuble abritant l’Imprimerie Stampa Triestina qui 
imprime le quotidien en langue Slovène « Primorski 
Dnevnik » et le quotidien indépendant « Corriere di 
Trieste », et où sont installés les bureaux du Comité 
d’action syndicale de tendance communiste pro-TitO.

— Un incendie a éclaté dans un cinéma du Pirée, 
près d’Athènes. Les spectateurs, pris de panique, se 
sont rués vers les issues. Dix personnes ont été 
tuées et 30 blessées.

— Tous les membres de l’opposition & la Cham
bre des députés d’Irak ont renoncé à leur mandat. 
35 sièges deviennent vacants de ce fait.

— Les milieux communistes chinois affirment 
que la population fuit les régions où sévit la fa? 
mine. Plusieurs milliers de personnes ont déjà péri. 
Des millions d’indigènes doivent se nourrir de ra 
cines, d’herbe et même d’argile. La province d’An- 
houei est une des régions les plus frappées. Neuf 
millions d’habitants sur 22 millions souffrent de 
la famine. La situation est sérieuse aussi dans le 
Chantoung et le Kiangsi. Le Chantoung, qui avait 
subi la sécheresse, les tèmpêtes et les épidémies àü 
cours de l’année dernière, est maintenant inondé. 
Trois à quatre millions de paysans se sont enfuiç.

EN POLOGNE ■ ^
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Liberté polonaise ; o : • >
Varsovie, 21 mars. 

Le Parlement polonais a adopté à l’unanimité 
un décret gouvernemental sur « la protection dç 
la liberté de conscience ». ,

Le décret considère comme « criminelle » toüté 
forme d’insulte aux sentiments religieux des 
citoyens qu’il protège contre les tentatives de
pression en matière de conscience et de foi reli
gieuse. ■

EN GREC E
Déplacements diplomatiques

Athènes, 21 mars.
L ’amiral Kirk, ambassadeur des Etats-Unis 

en URSS, at  M. George Allan, son collègue à 
Belgrade, sont arrivés à Athènes. Us ont examiné 
la situation dans les Balkans avec les représen
tants du Gouvernement grec. L ’amiral Kirk se 
rend à Rome pour assister à la conférence des 
diplomates américains dans les pays de l’Union 
occidentale.

M. Bruggmann, ministre de Suisse à Washing
ton, vient de confirmer, de son côté, au Départe
ment politique, qu’il n’avait jamais eu avec M. 
Wallace les conversations auxquelles ces télé
grammes falsifiés font allusion.

Autre démenti
M. Henry Wallace, ancien vice-président des 

Etats-Unis, a démenti lundi les affirmations 
contenues dans le livre de l’amiral Leahy, sui
vant lesquelles il contribua inconsciemment à 
fournir à  l’Allemagne nazie des informations 
secrètes pendant la guerre. M. Wallace déclare 
que M. Bruggmann, son beau-frère, n’a jamais eu 
des conversations telles que celles relatées dans 
l’ouvrage de l’amiral Leahy. Ces histoires sont 
inventées de toutes pièces, dans l’intention évi
dente de m ettre la brouille entre la Russie, d’une 
part, e t l’Amérique et la Grande-Bretagne, de 
l’autre.

Les «avantages» de la bombe H !
Un essai en avril

Washington, 21 mars.
Une bombe à hydrogène, fabriquée aux Etats- 

Ütfis, sera, pour la première fois, essayée au 
cours du mois d’avril. L’essai aurait pour cible, 
comme la précédente expérience atomique, l’atoll 
d’Eniwetok, dans le Pacifique. Il se déroulerait 
dans le secret technique le plus absolu, mais la 
Commission de l’énergie atomique aurait l’in
tention de publier ultérieurement une déclara
tion relatant les résultats principaux de l’expé
rience.

Selon cet expert, plusieurs spécimens de bom
be à  hydrogène existent déjà aux Etats-Unis, et 
les savants américains comprennent mal la dé
claration de M. Molotov, selon laquelle la bombe 
à hydrogène n’existe pas. Les techniciens esti
ment, en effet, que cette bombe est un engin re
lativement simple à  fabriquer, puisqu’elle est 
une application de la bombe atomique. La bombe 
à hydrogène, affirm ent ces techniciens, est cons
tituée par une bombe atomique ordinaire ser
vant de fusée à une masse « d’hydrogène 3 », 
ou tritium, et d’hydrogène 2, ou deuterium.

En outre, cette bombe revient moins cher que 
la bombe atomique ordinaire, car le deuterium 
et le tritium  — déjà fabriqués en quantités 
appréciables — sont des matériaux beaucoup 
plus économiques que l’uranium 235 ou le plu
tonium.

La bombe à  hydrogène qui sera essayée dans 
Vatoll d’Eniwetok serait approximativement 50 
fois plus puissante que les bombes atomiques 
actuellement produites aux Etats-Unis. Sa force 
détonante équivaudrait à environ un million de 
tonnes d’un explosif classique à base de nitro
glycérine.

Les dépenses des touristes américains
695 millions de dollars, telle est, d’après les 

statistiques du Département du commerce, la 
somme record dépensée à l’étranger par les tou
ristes américains pendant l’année 1949.

Un crime toutes les 18 secondes
Le rapport annuel publié par le Bureau fédé

ra l des investigations (FBI) indique un net 
accroissement de la criminalité aux Etats-Unis, 
au cours de l’année 1949. Le nombre total des 
crimes et délits atteignant 1.763.290, soit 4,5% 
de plus qu’en 1948.

Le rapport souligne qu’un crime m ajeur a 
été commis toutes les 18 secondes et que la 
moyenne quotidienne comporte 1100 vols ou 
cambriolages et 293 agressions ou assassinats. 
H indique que l’augmentation constatée est plus 
forte dans les zones rurales (8,5 %) que dans 
les agglomérations urbaines (4,2 %).

Le document du FBI indique encore que 
14,8 % des crimes ont été commis par des jeunes 
de moins de moins de 21 ans et 47,8 % par des 
personnes de moins de 30 ans.

Enfin, 60 % de toutes les personnes arrêtées 
étaient des récidivistes.

Le budget des USA
La Commission des crédits de la Chambre a 

approuvé le budget de 29 milliards de dollars 
prévu pour les dépenses fédérales pendant l’an
née fiscale commençant le 1er juillet 1950. Sur 
Ce montant, 14 milliards, en chiffre rond, sont 
réservés à  la défense nationale.

EN ITALIE
Grèves dans les services publics

Y.\ Rome, 21 mare.
Les organisations syndicales de fonctionnaires 

et employés de l’E ta t ont décidé une grève de 
6 heures, à l’échelle nationale, pour le mardi 28 
mars, en signe de protestation contre l’attitude 
négative du gouvernement à l’égard des reven
dications de ces catégories de travailleurs en ma
tière de revalorisation des traitements et salai
res. L ’ordre de grève touchera les cheminots, le 
personnel des PTT, le personnel enseignant et 
non enseignant des écoles secondaires et des uni
versités, ainsi que les fonctionnaires de toutes 
les prtminiçtrations publiques.

Un fou furieux
Naples, 21 mars.

Pris soudainement de folie homicide, un jeune 
paysan de 26 ans, s’est rué, armé d’un poignard, 
contre une foule qui sortait d’une église. Avant 
que l’on eût pu le m aîtriser, le fou avait tué 
deux personnes et en avait blessé sept autres.

Les élections yougoslaves
La campagne en vue des élections générales 

qui doivent se dérouler le 26 mars, en Yougosla
vie, a virtuellement pris fin.

Devant les électeurs ne se présenteront que 
des candidats du Front populaire. Chaque can
didat doit être désigné par au moins cent élec
teurs. Ce sont ceux qui « se sont distingués dans 
la réalisation du Plan quinquennal et dans l’édi
fication du socialisme » qui sont désignés.

Les opposants auront une possibilité de se 
manifester au moyen de « l’urne borgne ». C’est 
ainsi que l’on désigne communément, en Yougo
slavie, l’urne sans liste. L ’autre porte le nom du 
candidat. L ’électeur laisse tomber une boule de 
caoutchouc dans l’urne de son choix. Les deux 
urnes étant capitonnées, on ne peut entendre 
dans laquelle la boule rebondit.

Pour la première fois depuis la guerre, l’op
position ne sera plus constituée des seuls « réac
tionnaires », mais aussi des « kominformistes ». 
D’ailleurs, la campagne électorale s’est déroulée 
sous le double signe de la lutte contre la « réac
tion », ce qui constitue un avertissement à l’Oc
cident, et contre le Komir. >rm, ce qui constitue 
un avertissement à l’Est.

Les grands thèmes développés au cours de 
cette campagne électoi'ale sont simples et indi
quent clairement la politique qui sera suivie: La 
Yougoslavie continuera à n’appartenir à auciin 
des deux blocs et elle édifiera le socialisme par 
ses propres moyens s’il le faut, sans aide exté
rieure, plutôt que de faire la moindre concession 
économique ou politique à l’Occident

L’espionnite sévit à l’Est
En Bulgarie

Plusieurs Yougoslaves inculpés d’espionnage 
et d’activité clandestine contre la Bulgarie, ont 
été traduits en justice, à Sofia. L’agence d’in
formation bulgare communique, à ce propos: 
« Ces gens ont été envoyés en Bulgarie pour 
agir en espions, sous les ordres directs de la Lé
gation de Yougoslavie ». On leur reproche d’a 
voir envisagé de faire sauter le mausolée de Di- 
mitrov, à Sofia, et cela en septembre 1949, lors 
des fêtes marquant le dixième anniversaire de 
l’arrivée des troupes soviétiques. Les Yougosla
ves pensaient que les membres du Gouvernement 
bulgare et le maréchal Vorochilov, invité d’hon
neur, seraient tués à cette occasion. Parmi 
les inculpés figurent Sabitch, chef de la Section 
des visas de la Légation yougoslave

Et en Tchécoslovaquie
Un procès d’espionnage se déroule actuelle

ment à Hodonin, dans le sud de la Moravie 16 
personnes, parmi lesquelles un prêtre catholique 
yougoslave et un autre tchécoslovaque, sont ac
cusées de haute trahison et d’activités terroris
tes. Un autre accusé, du nom de Jaroslav Ve- 
tejska, serait un déserteur au service de l’espion
nage français.

L ’acte d’accusation précise que tout le groupe 
était au service de l’espionnage de France, du 
Vatican et des USA  Vetejska aurait avoué s’être 
enfui en Autriche pour se cacher dans un cou
vent de religieuses, à Vienne, puis à Salzbourg, 
d’où il serait revenu en Tchécoslovaquie a i  no
vembre dernier, au service des Français.

Contre-offensive en Indochine
Radio-Pékin rapporte que le Gouvernement 

d’Ho Chi Minh a lancé un appel à la « contre» 
offensive générale » contre Bao Dai, en Indo
chine. L ’émetteur du Viet Minh, selon la radio 
chinoise, aurait déclaré : « Le seul moyen de 
m ettre fin à la guerre au Viet Nam, est d’ac
célérer les préparatifs d’une contre-offensive gé
nérale, contre les impérialistes français e t le 
Gouvernement de Bao Dai, laquais de ces impé
rialistes ». Toutes les rumeurs relatives à dès 
négociations de paix sont absurdes.

EN ANGLETERRE
Seretse Khama reste à  Londres

Seretse Khama, chef de la tribu des Baman- 
guato, qui, après son mariage avec une dactylo 
anglaise, fut d’abord exilé par le Gouvernement 
britannique et qui obtint plus tard l’autorisation 
de se rendre provisoirement dans sa tribu, a 
ajourné inopinément, lundi après midi, son voya
ge de retour en Afrique. A 17 h. 30, au moment 
où son train partait, il apparut au Ministère des 
relations avec le Commonwealth et déclara qu'il 
ne partait pas.

Le « Truculent » renfloué
Pour la première fois depuis la catastrophe 

du 12 janvier, qui a coûté la vie à 64 hommes, 
le sous-marin « Truculent » flotte dans l’estuaire 
de la Tamise.

La coque est encore ceinturée de cordes et de 
treuils et, mardi, deux remorqueurs amèneront 
le « Truculent » jusqu’au port de Sheerness.

Stakhanovisme hongrois
La première des huit « Académies stakha

novistes » qui doivent être créées en Hongrie au 
cours de l’année, a été inaugurée dans la capi
tale hongroise. Cette « académie » est plus par
ticulièrement destinée à favoriser l’émulatio» 
chez les métallurgistes stakhanovistes.

Sabotage à l’Est
M. Max Fechner, ministre de la Justice de 

la République soviétique allemande, a stigmatisé 
au cours d’une réunion de travail de ses colla
borateurs, « l’activité organisée » du sabotage 
et de l’espionnage en Allemagne orientale, et a 
demandé aux tribunaux de sévir notamment con
tre  la recrudescence des incendies volontaires 
dans les entreprises et les fermes nationalisées.


